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1.1. APERÇU GÉNÉRAL DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL SUDOE 2007-2013 


Dans la période de programmation 2007-2013, l’aide dans le cadre de la politique de cohésion 


est limitée au Fonds européen de développement régional (FEDER), au Fonds social européen 


(FSE) et au Fonds de cohésion. Pour augmenter la valeur ajoutée de cette politique, ses 


objectifs ont été redéfinis de la façon suivante : 


- Convergence, 


- Compétitivité régionale et emploi, 


- Coopération territoriale européenne. 


L’objectif de “coopération territoriale européenne” poursuit, à son tour, un triple but : 


- Intensifier la coopération transfrontalière à travers des initiatives locales et régionales 


conjointes, 


- Renforcer la coopération transnationale au moyen d’actions dirigées au 


développement territorial intégré et lié aux priorités de la Communauté, 


- Renforcer la coopération interrégionale et l’échange d’expériences au niveau territorial 


approprié. 


Le PO SUDOE 2007-2013, s’encadre dans le domaine transnational de l’objectif de la 


coopération territoriale européenne. Il a été approuvé par la Décision de la Commission 


européenne C (2007) 4347 du 26 septembre 2007.  


 


1.2. L’ESPACE GÉOGRAPHIQUE DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL SUDOE 2007-2013 


Les régions de l’espace de coopération territoriale du Sud-ouest européen recouvrent  


770 120 km2 (soit 18,2 % du total de l’UE-27) et elles ont une population totale de 61,3 millions 


d’habitants (environ le 12,4% du total de l’UE-27).  


L’espace transnational SUDOE est formé par des régions qui appartiennent à quatre Etats : 


L’Espagne, le Portugal, la France et le Royaume Uni. 


Selon l’annexe II de la Décision de la Commission du 31 octobre 2006, la zone géographique 


de l’espace SUDOE est délimitée par les régions NUTS II suivantes : 
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Pays Régions et villes autonomes 


Espagne 


Galicia, Asturias, Cantabria, País Vasco, Navarra, Aragón, 


Cataluña, Castilla y León, La Rioja, Madrid, Extremadura, Castilla-


La Mancha, Comunidad Valenciana, Murcia, Andalucía, Baleares, 


Ceuta y Melilla. 


France 
Aquitaine, Auvergne, Languedoc-Roussillon, Limousin, Midi-


Pyrénées y Poitou-Charentes. 


Portugal Norte, Centro, Lisboa, Alentejo y Algarve. 


Royaume Uni Gibraltar. 


 


Illustration 1. Carte de l’espace géographique Sud-ouest européen 2007-2013 


 


 


1.3. OBJECTIFS DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL SUDOE 2007-2013 


La stratégie du PO SUDOE répond aux besoins et aux questions posées dans le diagnostic 


socioéconomique, territorial et de coopération présent au PO SUDOE afin de renforcer les 


domaines dans lesquels l’espace SUDOE a des avantages et des opportunités et afin de 


minimiser d’autres aspects qui supposent des faiblesses et des menaces pour le territoire 


concerné. 
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La stratégie suit aussi les objectifs établis dans la Stratégie renouvelée de Lisbonne pour la 


croissance économique basée sur les connaissances et l’innovation, davantage de postes de 


travail et de meilleure qualité et sur une meilleure gouvernance ainsi que sur la Stratégie de 


Göteborg en matière de développement durable et de protection de l’environnement. 


La stratégie du PO SUDOE présente une logique verticale qui vise un objectif, lequel définit à 


son tour la perspective depuis laquelle il faut aborder les interventions du programme. De 


même, l’atteinte de ce but de grande portée se matérialise dans une série d’objectifs immédiats 


intermédiaires qui définissent la manière d’arriver à bonne fin. 


 


OBJECTIF FINAL 


Valoriser le SUDOE comme un espace de coopération dans les domaines de la compétitivité, 
de l’innovation, du respect de l’environnement, du développement durable et de l’aménagement 
du territoire qui contribue à assurer une intégration harmonieuse et équilibrée des régions 
respectant ainsi les objectifs de cohésion économique et sociale de l’UE. 


OBJECTIFS INTERMÉDIAIRES 


1. Développer la recherche technologique et les expériences pilotes, dont le transfert de 
résultats sera possible.  


2. Configurer des réseaux stables au sein du SUDOE pour l’élaboration, l’échange, le transfert 
d’innovations et de nouvelles connaissances 


3. Renforcer la compétitivité et la capacité d’innovation dans les secteurs dominants de 
l’économie du SUDOE. 


4. Préserver, conserver et améliorer la valeur patrimoniale des espaces et des ressources 
naturelles. 


5. Améliorer la gestion des ressources naturelles, en encourageant la maîtrise de l’énergie et 
des ressources en eau.  


6. Encourager les stratégies de coopération en faveur de la prévention de risques naturels et, 
en particulier, de risques d’incendies, d’inondations,  de séismes, de déforestation, de 
désertification ou de contamination, etc. 


7. Intégrer les transports multimodaux et l’interconnexion des réseaux dans un cadre 
transnational. 


8. Promouvoir des conditions d’équilibre territorial concernant l’accès aux infrastructures de 
communication, à la société de l’information et aux connaissances. 


9. Profiter des synergies entre les zones urbaines et rurales pour encourager le développement 
durable du SUDOE, par le biais de l’association de ressources et de connaissances. 


10. Renforcer le dynamisme socio-économique des villes et régions du SUDOE grâce à leur 
inclusion dans les réseaux de coopération.  


11.  Valoriser le patrimoine culturel de manière transnationale et en renforçant l’identité de 
l’espace du SUDOE. Développer des recherches de type technologique et des expériences 
pilotes avec un potentiel élevé pour le transfert de leur résultats. 
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1.4. PRIORITÉS STRATÉGIQUES DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL SUDOE 2007-2013 
 


Le PO SUDOE s’articule autour des priorités ou axes suivants:  


 


I. Promotion de l’innovation et la constitution de réseaux de coopération 


pérenne dans le domaine des technologies:  


- Développer la recherche dans le domaine des technologies et les expériences pilotes 


avec une possibilité de transfert de résultats. 


- Configurer des réseaux dans le domaine du SUDOE pour la création, l’échange et le 


transfert d’innovations et de nouvelles connaissances. 


- Renforcer la compétitivité et la capacité d’innovation dans les secteurs dominants de  


l’économie du SUDOE. 


 


II. Renforcement de la protection et la conservation durable de l’environnement 


et du milieu naturel du SUDOE: 


- Préserver, conserver et améliorer la valeur patrimoniale des espaces et des ressources 


naturelles. 


- Améliorer la gestion des ressources naturelles, en particulier, en encourageant 


l’efficience énergétique et dans l’utilisation durable des ressources hydriques. 


- Encourager des stratégies de coopération conjointes en faveur de la prévention de 


risques naturels et, particulièrement, des risques d’incendies, d’inondations, sismiques, 


de déforestation, de désertification ou de contamination, entre autres. 


 


III. Intégration harmonieuse de l’espace SUDOE et amélioration de l’accessibilité 


aux réseaux d’information 


- Intégrer la multimodalité dans les transports et l’interconnexion des réseaux d’un point 


de vue transnational. 


- Promouvoir des conditions d’équilibre territorial dans l’accès aux infrastructures de 


communication, à la société de l’information et aux connaissances. 
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IV. Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets positifs 


de la coopération transnationale: 


- Utiliser les synergies entre les zones urbaines et rurales pour impulser le 


développement soutenable du SUDOE, par l’association de ressources et de 


connaissances. 


- Augmenter le dynamisme socio-économique des municipalités et régions SUDOE à 


travers leur insertion dans des réseaux de coopération. 


- Valoriser le patrimoine culturel d’intérêt transnational et l’identité de l’espace SUDOE. 


 


 


1.5. DOMAINES PRIORITAIRES D’INTERVENTION DU PROGRAMME OPERATIONNEL 


SUDOE 2007-2013 


Figurent ci-après les champs prioritaires d’intervention indiqués dans le PO SUDOE. 


 
PRIORITÉ 1. La promotion de l’innovation et la constitution de réseaux de coopération 
pérenne dans le domaine des technologies. 
 


DOMAINES PRIORITAIRES CATEGORIES DE DÉPENSES1


- Projets de recherche, innovation et développement technologique et 
aides aux projets d’innovation technologique. 
- Constitution d’équipes transnationales spécialisées dans le 
renforcement de la capacité d’innovation et pour réunir l’expérience 
acquise dans divers cadres nationaux et expérimenter leur transfert aux 
régions en reconversion.  


01. Activités de IDT dans les 
centres de recherche. 


- Création de centres transnationaux de ressources qui obtiendront et 
diffuseront l’information relative à l’innovation (nouveaux brevets, etc.) 


02. Infrastructures de RTD et 
centres de compétence de 
technologie spécifique 


- Transfert de technologies. 
- Mise en contact d’entreprises, surtout PME, et centres de recherche 
qui travailleront sur des points d’intérêt commun. 
- Création ou renforcement de réseaux de coopération entre institutions 
de différents pays. 
- Création ou renforcement de réseaux de coopération entre entreprises 
et centres de recherche de différents pays. 


03. Transferts en technologie et 
amélioration des réseaux de 
coopération 


- Prestation de services technologiques à entreprises et regroupements 
d’entreprises. 
- Services et applications TIC pour entreprises, en particulier PME. 
- Formation de regroupements transnationaux d’entreprises ou 
l’exploitation du potentiel des NTIC pour favoriser le développement de 
secteurs commerciaux internationaux pour produits régionaux. 
- Création de clusters publics et privés sur des questions en rapport 
avec les nouvelles technologies. 
- Développement d’accords de coopération transnationaux autour de 
pôles européens d’excellence spécialisés dans des secteurs avec un 
fort contenu technologique. 


05. Services d’aide avancés aux 
entreprises et groupes 
d’entreprises.  


                                                           
1 Annexe II du Règlement (CE) Nº 1828/2006 de la Commission 
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PRIORITÉ 2. Renforcement de la protection et la conservation durable de l’environnement 
et du milieu naturel du SUDOE. 
 


DOMAINES PRIORITAIRES CATÉGORIES DE DÉPENSES 


- Définition et mise en œuvre de stratégies conjointes de protection et 
restauration d’écosystèmes. 
- Actions pour la conservation, la gestion et la valorisation des milieux 
naturels. 
- Communication et diffusion en matière d’environnement 


51. Promotion de la biodiversité 
et protection de la nature 


- Création de centres d’expérimentation conjoints sur l’exploitation des 
énergies renouvelables. 


39. Energies renouvelables: 
Eolienne 
40. Energies renouvelables: 
Solaire 
41. Energies renouvelables: 
Biomasse 


- Actions de promotion de la connaissance des potentialités de 
diversification des sources d’approvisionnement énergétique. 
- Utilisation rationnelle et efficiente des ressources énergétiques 


43.-Efficacité énergétique, 
production combinée, gestion de 
l’énergie 


- Usage rationnel de l’eau et économies d’eau 
- Établissement de formes intégrées de gestion et d’usage conjoint de 
l’eau superficielle et souterraine. 
- Interventions orientées vers la planification et la gestion coordonnée 
des ressources hydriques, en particulier des bassins hydrographiques 
communs. 


45. Eau potable (gestion et 
distribution) 


- Formulation de Plans qui disposeront des procédures et instruments 
nécessaires devant des situations de risque naturel (incendies, 
inondations, sismiques, désertification, etc.) communs aux différentes 
régions. 
- Mesures qui tendent à augmenter la capacité opérationnelle des 
groupes d’intervention en matière de sécurité/prévention. 
- Mise en réseau des structures formées par les agents impliqués en 
matière de prévention de risques. 


53. Prévention de risques 


- Délimitation d’espaces d’intervention efficients qui ne se verront pas 
limités par les frontières administratives des territoires. 


54. Autres mesures pour 
préserver l’environnement et pour 
la prévention de risques 
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PRIORITÉ 3. Intégration harmonieuse de l’espace SUDOE et amélioration de 
l’accessibilité aux réseaux d’information 
 


DOMAINES PRIORITAIRES CATEGORIES DE DÉPENSES 


- Actions conjointes de développement, en appliquant les TIC, sur des 
usages cohérents avec les caractéristiques de l’espace. 
- Développement des TIC: R+D+i dans le domaine des TIC et celui des 
services de la Société de l’information. 
- Actions de développement de l’usage des TIC par la population en 
général 
- Autres actions telles que les contenus digitaux, sécurité, identité 
digitale, signature électronique, etc. 


11. Technologies de l’information 
et la communication 
 
12. Technologies de l’information 
et la communication (TIC) 


- Services et application des TIC pour les citoyens et les administrations 
en incluant connectivité, équipement et développement de contenus. 
- Actions pour étendre l’utilité des TIC vers des zones de grand intérêt 
social, comme l’hygiène, l’éducation, la culture et l’administration en 
général. 
- Application des TIC (et des TIC-TEN): R+D+i dans le domaine des 
TIC et des services de la Société de l’Information 


13. Services et applications pour 
les citadins. 


- Etudes et rapports visant à résoudre les différences de largeur des 
voies ferrées de la France et la Péninsule Ibérique (Espagne et 
Portugal) 


17. Chemin de fer (RTE-T) 


- Développement de la grande vitesse 
- Conception de tracés selon une perspective transnationale 
- Actions pour résoudre la problématique physique des Pyrénées sur le 
transport routier 
- Modernisation et amélioration du réseau de routes: accessibilité de 
l’ensemble du territoire et augmentation de la qualité et de la sécurité 
du réseau 


21. Autoroutes (RTE-T) 
23. Routes nationales 


- Études de viabilité relatives à l’implantation de plates-formes 
logistiques. 
- Rédaction et implantation de projets et plans pour améliorer la 
sécurité et accessibilité dans les différentes formes de mobilité 
soutenable 


26. Transports multimodaux 
27. Transports multimodaux 
(RTE-T) 


- Systèmes multimodaux et intelligents. 
28. Systèmes de transport 
intelligents 


- Études pour la configuration de nouveaux modèles d’organisation de 
l’activité de transport aérien et d’amélioration du service prêté 


29. Aéroports 
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PRIORITÉ 4. Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets 
positifs de la coopération transnationale.  
 


DOMAINES PRIORITAIRES CATEGORIES DE DEPENSES 


- Actions de réorganisation de la mobilité urbaine et d’amélioration du 
service de transport public en en favorisant le transfert vers d’autres 
territoires et sa mise en valeur à l’échelle transnationale. 


25- Transport urbain 
52- Promotion d’un transport 
urbain propre 


- Mesures qui encouragent le recyclage et l’utilisation des déchets en 
en favorisant le transfert vers d’autres territoires et sa mise en valeur à 
l’échelle transnationale. 


44- Traitement des déchets 
urbains et industriels 


- Adoption de mesures de coopération transnationale tendant à la 
restauration des zones dégradées et élimination de leurs impacts 
négatifs, préservation du paysage comme élément du patrimoine rural. 
- Adoption de mesures de coopération transnationale tendant à la 
réhabilitation de zones altérées des sites naturels pour que la 
population rurale puisse profiter de la nature 
- Transfert des résultats positifs obtenus dans un secteur déterminé 
(par exemple, dans le milieu de la diversification de l’offre touristique) 
- Configuration d’unités spécialisées sur des questions essentielles, au 
niveau transnational, pour un développement urbain soutenable 
(contrôle de l’expansion urbaine, réduction de la désertification, entre 
autres) 


55. Promotion des atouts 
naturels 


- Constitution et développement de réseaux urbains et régionaux 
destinés à promouvoir une image transnationale dans un champ 
spécifique (tourisme, ressources historiques et culturelles, etc.). 
- Associations transnationales qui regrouperont des intérêts communs, 
comme le développement d’un réseau d’opérateurs touristiques 


57. Autres aides pour 
l’amélioration des services 
touristiques 


- Revalorisation d’éléments transnationaux du patrimoine historique et 
culturel à caractère physique 
- Récupération et protection de monuments du patrimoine culturel, qui 
pourraient être reliés par des liens transnationaux 
- Valorisation des principaux axes du SUDOE qui présentent une 
double vocation culturelle et touristique 
- Développement de circuits thématiques 
- Actions de restauration et d’animation du petit patrimoine rural et local.
- Appui à la création d’activités culturelles liées au patrimoine et à la 
promotion de la culture contemporaine 


58. Protection et préservation du 
patrimoine culturel 


- Création d’installations chargées d’augmenter la mise en valeur du 
patrimoine historique (musées, centres thématiques et autres 
infrastructures culturelles) 


59. Développement de 
l’infrastructure culturelle 


- Planification conjointe pour la conception de stratégies de promotion 
communes de régions appartenant à différents pays. 
- Projets de formes innovatrices de collaboration entre campagne et 
ville dans des domaines d’intérêt commun 
 


61. Projets intégrés pour la 
réhabilitation urbaine et rurale 
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1.6. LE PLAN FINANCIER DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL SUDOE 2007-2013 


Figure ci-dessous le montant financier du PO SUDOE pour toute la période 2007-2013 et pour 


chaque priorité. Il est détaillé et la dotation financière communautaire est indiquée (aide 


FEDER) ainsi que le financement national public correspondant. 


CONTREPARTIES 
NATIONALE 
PUBLIQUE


CONTREPARTIE 
NATIONALE PRIVEE


1. Promotion de l'innovation et constitution 
de réseaux de coopération pérennes dans 
le domaine des technologies


44,37% 58.596.731 43.947.069 10.987.247 3.662.416


2. Renforcement de la protection et la 
conservation durable de l'environnement et 
du milieu naturel du SUDOE


29,99% 39.606.381 29.704.461 7.426.440 2.475.480


3. Intégration harmonieuse de l'espace 
SUDOE et amélioration de l'accessibilité 
aux réseaux d'information


12,24% 16.163.006 12.122.122 3.030.663 1.010.221


4. Promotion du développement urbain 
durable en tirant profit des effets positifs de 
la coopération transnationale


7,75% 10.233.445 7.675.000 1.918.834 639.611


5. Renforcement de la capacité 
institutionnelle et utilisation de l’assistance 
technique


5,65% 7.456.075 5.964.807 1.491.267


TOTAL 100,0% 132.055.638 99.413.459 24.854.451 7.787.728


CONTREPARTIES NATIONALES (€)


Axe Prioritaire
Pourcentage sur le 


total (%)
DEPENSES ELIGIBLES€) AIDE FEDER (€)


 


NOTE: Plan Financier soumis à l’approbation de la Commission Européenne.. 


L’illustration suivante montre la distribution financière schématisée par priorités et signale l’aide 


FEDER et les contreparties nationales publiques. 
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Fiche_02. ORGANES DE GESTION DU PROGRAMME 
 


Cette fiche a pour objectif de présenter aux bénéficiaires de façon claire et globale les différents 


organes chargés du suivi et de la gestion du programme SUDOE et d’identifier leurs fonctions 


principales. Nous pouvons regrouper les structures de gestion du programme en trois grandes 


catégories, en fonction du rôle qu’elles jouent, qu’il soit stratégique, opérationnel ou financier. 


 


La façon dont ces différents organes de gestion interviennent peut être représentée selon le 


schéma suivant :  
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2.1. La gestion stratégique 


 


Dans le programme SUDOE, l’étude et l’analyse des progrès réalisés ou encore l’adoption de 


mesures qui permettent d’atteindre les objectifs prévus entre autres, sont réalisées par le comité de 


suivi du programme. 


2.1.1. Le comité de suivi 


 


Le comité de suivi s'assure de l'efficacité et de la qualité de la mise en œuvre et de l’exécution du 


programme opérationnel. Il évalue périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs 


spécifiques du programme opérationnel. A ce titre, il peut à tout moment proposer à l’autorité de 


gestion une adaptation quelle qu’elle soit ou une révision de l’intervention qui permettraient 


d’atteindre ou d’améliorer les objectifs prévus. Ses principales fonctions sont les suivantes : 


- approuver les critères de sélection des projets une fois le programme approuvé, 


- approuver les ouvertures des appels à projets, 


- examiner et approuver le rapport annuel d’exécution avant que celui-ci soit remis à la 


Commission européenne. 


Le comité de suivi est formé par des représentants de chacun des Etats membres participants au 


programme, des représentants des organismes responsables en matière environnementale, des 


représentants des organismes responsables en matière d’égalité des chances, des représentants 


des municipalités, des représentants d’organismes socioéconomiques, des représentants de  


l’autorité de certification, de  l’autorité de gestion et de la Commission européenne (à caractère 


consultatif).  


 


2.2. La gestion opérationnelle 


 


Les décisions adoptées dans le cadre de la gestion opérationnelle du programme ont des 


répercussions directes sur les actions des bénéficiaires, en particulier celles prises par le comité de 


programmation du programme et par l’autorité de gestion (AUG). Toutefois, il convient également 


de citer les correspondants nationaux et le secrétariat technique conjoint (STC), qui ont une 


relation étroite avec les bénéficiaires.  
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2.2.1. Le comité de programmation 


 


C’est le responsable de la sélection et de l’approbation des aides apportées aux projets, sur la 


base des critères de sélection définis par le comité de suivi. Il décide également des modifications 


des projets une fois approuvés. Enfin, il peut proposer au comité de suivi les modifications du 


programme qu’il jugera nécessaires. 


Il est formé par des représentants de chacun des Etats membres, par l’autorité de certification, 


l’autorité de gestion et par la Commission européenne (à titre consultatif).  


2.2.2. Les correspondants nationaux 


 


Chacun des Etats membres impliqués dans le programme désignera un correspondant national 


dans le délai d’un mois à compter de la notification de la décision de la Commission européenne 


d’approbation du programme. Cette désignation doit être communiquée à l’autorité de gestion 


durant ce délai. 


Les correspondants nationaux ont pour mission de: 


- Valider les dépenses effectuées par les bénéficiaires de leur territoire, et remplir les 


conditions requises par l’article 16 du Règlement (CE) Nº1080/2006. 


- Fournir à l’autorité de gestion toute information nécessaire pour que celle-ci puisse 


accomplir ce qui figure dans l’article 60 lettre g) du Règlement (CE) Nº 1083/2006. 


- Contrôler la réalité des contreparties nationales. 


- Veiller que les Règlements de la Commission européenne soient respectés par les 


bénéficiaires. 


 


2.2.3. L’autorité de gestion 


 


L’autorité de gestion (AUG) est responsable de l’efficacité et de la régularité de la gestion et de la 


bonne exécution du programme. Elle est chargée de la mise en oeuvre des décisions adoptées 


dans le cadre du programme. Dans l’exercice de ses fonctions, l’AUG bénéficie de l’appui du STC. 


 


Parmi les tâches dont elle est chargée, celles qui concernent de plus près les gestionnaires de 


projets sont les suivantes :  
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- fixer d’un commun accord avec le premier bénéficiaire les mécanismes d’exécution des 


opérations cofinancées ; 


- garantir le respect des obligations en matière d’information et de publicité ; 


- garantir la compatibilité avec les autres politiques communautaires et garantir la régularité 


des opérations pour l’intervention, en particulier la mise en œuvre de mesures de contrôle 


interne compatibles avec les principes d’une bonne gestion financière ;  


- garantir que tous les organismes qui interviennent dans la gestion et la mise en œuvre de 


l’intervention appliquent soit un système de comptabilité séparée, soit une codification 


comptable adéquate pour toutes les transactions relatives à l'opération, sans préjudice des 


règles comptables nationales ; 


 


Dans le programme SUDOE, l’AUG est exercée par la Direction Générale de l’Economie de la 


Consejería d’Economie et Finances du Gouvernement de Cantabrie.  


 


2.2.4. Le secrétariat technique conjoint 


 


L’autorité de gestion, après consultation des Etats membres représentés dans le cadre du 


Programme, établira un secrétariat technique conjoint (STC) dirigé par un directeur nommé à cet 


effet. Ce secrétariat assistera l’autorité de gestion, le comité de suivi et le comité de programmation 


et, si nécessaire, l’autorité d’audit, dans l’exercice de leurs fonctions respectives. 


 


La mission du secrétariat technique conjoint (STC) est de maintenir une relation directe et suivie 


avec les premiers bénéficiaires des projets approuvés. Parmi les fonctions que le programme lui a 


assignées, celles qui ont le plus d’incidence sur les gestionnaires de projets sont les suivantes :  


 


- promouvoir et divulguer le programme ; 


- assurer le processus d’ouverture de l’appel à projets : la réception, la vérification et l’instruction 


technique des projets en collaboration avec les CN et la préparation des documents qui supportent 


la prise de décision du comité de programmation ;  


- assurer le suivi de l’exécution des projets, vérifier que les demandes de paiement envoyées par le 


premier bénéficiaire sont en conformité avec les règles du programme, préparer la proposition de 


paiement des contreparties FEDER correspondantes ;  


- centraliser l’information sur l’exécution physique et financière du programme.  
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2.3. La gestion financière 


 


Les compétences relatives aux aspects financiers (fondamentalement les paiements) sont 


exercées essentiellement par l’autorité de certification.  


 


2.3.1. L’autorité de certification 


 


L’autorité de certification (AUC) est exercée par la Sous-direction générale de certification et des 


paiements du Ministère d’Economie et Finances d’Espagne. Elle est chargée de certifier les 


dépenses à la Commission et de payer, en suivant les instructions de l’autorité de gestion, les 


bénéficiaires ultimes des projets. 


 


Parmi les tâches dont elle est responsable, celles qui concernent le plus les gestionnaires de 


projets sont les suivantes : 


 


- Autoriser les paiements qui correspondent aux certifications de dépenses réalisées 


par les premiers bénéficiaires et par les bénéficiaires de l’assistance technique que 


l’autorité de gestion a remises au préalable et les envoyer à la Commission 


européenne ; 


- Recevoir les crédits FEDER de la Commission européenne ; 


- Emettre les ordres de paiement aux premiers bénéficiaires des projets et aux 


bénéficiaires de l’assistance technique, une fois vérifiées les demandes de paiement 


et leurs certifications par l’AUG; 


- Récupérer les quantités irrégulièrement payées ou utilisées ; 


- Maintenir l’état comptable des crédits FEDER ; 


- Fournir les éléments pertinents pour le contrôle et les clôtures de comptes. 


 


Nous pouvons donc dire que l’autorité de certification intervient à deux niveaux : 
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- A un premier niveau pour tout ce qui concerne la réception des flux financiers en 


provenance de la Commission européenne, traités sous forme d’avances, de paiements 


intermédiaires et de solde final ; 


- A un deuxième niveau postérieur, en transférant, à la demande de l’AUG, ces paiements 


aux premiers bénéficiaires des projets.  


 


2.3.2. L’autorité d’audit  


L’autorité d’audit (AUA) du programme est exercée par l’Intervention Générale de l’Administration 


de l’Etat espagnol (IGAE). Elle préside le groupe de contrôle financier constitué à cet effet. Elle est 


chargée de réaliser les audits de tous les organes qui interviennent pour vérifier le fonctionnement 


efficace du système de gestion et contrôle du programme, et de proposer les mesures de 


correction nécessaires en cas d’irrégularités. 


La liste des contacts des organes de gestion est disponible sur le site Internet du programme : 


http://www.interreg-sudoe.eu/FRA/d/121/Contactos-SUDOE-y-links/Contactos-SUDOE 
 


  


Références : 


 Chapitre 8 du Programme opérationnel SUDOE 


 Articles 59 à 66 du règlement (CE) nº1080/2006  


 Articles 14 et 15 du règlement (CE) nº 1083/2006 
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Fiche_03. OBLIGATIONS CONTRACTUELLES  


DES BÉNÉFICIAIRES  
 


 


Les obligations contractuelles des bénéficiaires sont définies dans le cadre de l'accord d'octroi de 


l'aide FEDER et de l'accord de collaboration (consulter fiche 3). Le premier est un accord signé 


entre l'autorité de gestion et le bénéficiaire principal en représentation du partenariat et a pour but 


de définir et de réguler les conditions d'exécution du projet. Le second accord est signé par tous les 


bénéficiaires. Il définit les modalités de coopération entre les bénéficiaires et détermine leurs 


responsabilités respectives dans l'exécution du projet. Son contenu doit être approuvé par tous les 


bénéficiaires.  


 


3.1. Obligations du premier bénéficiaire (PB)  


 


Le premier bénéficiaire est le responsable de la coordination générale du projet, de la partie 


technique comme de la partie financière. Il est par conséquent juridiquement et financièrement 


responsable de la totalité du projet.  


De même, il est l'interlocuteur unique du projet devant l'autorité de gestion (AUG), l'autorité de 


certification (AC) et le secrétariat technique conjoint (STC).  


En définitive, il est le représentant ultime de tous les bénéficiaires du projet. Il assume les 


responsabilités de tous face aux entités extérieures au projet et coordonne en interne les activités 


du projet.  


Par conséquent, le bénéficiaire principal a les obligations suivantes :  


Veiller à la mise en marche et à la correcte exécution du projet dans sa globalité, 
selon les termes et les délais prévus dans le formulaire de candidature consolidé 
et dans le respect des réglementations nationales et européennes. 


Envoyer au STC un premier rapport d'activités du projet dans un délai de deux 
mois à compter de la date de signature de l'accord d’octroi FEDER. Ce rapport 
apporte la preuve que les activités ont bien débuté. 


Respecter et faire respecter l'accord signé entre tous les bénéficiaires, dont le 
but est de réguler les relations réciproques, de définir les modalités d'exécution 
des actions, le transfert de fonds et de garantir que tous les bénéficiaires 
tiennent un système de comptabilité séparée ou un code comptable adéquat en 
rapport avec toutes les transactions liées à l'opération, sans préjudice des 
normes de comptabilité nationale.  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


GESTION 
OPÉRATIONNELLE 


Communiquer aux organes gestionnaires du programme toute décision et/ou 
modification adoptée par l'ensemble des bénéficiaires. 
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 Assurer des mécanismes de suivi entre les bénéficiaires, en fournissant aux 
organes de gestion du programme toute l'information nécessaire pour le suivi du 
projet au niveau technique, administratif et financier, conformément aux 
procédures définies dans l'accord d’octroi FEDER.  


 Accepter les contrôles, conclusions et recommandations des services 
communautaires et des administrations nationales compétentes.   


 Envoyer au minimum une fois par an un rapport d'exécution qui présente les 
avancées du projet, avec la demande de paiement et d’après les modèles de 
documents établis par le programme. La demande de paiement doit être 
présentée au plus tard au début du mois d'octobre de chaque année. 


 Envoyer au STC  l’actualisation de la quantification des indicateurs du projet 
pour l'année civile précédente, à la fin du mois de février de chaque année de la 
durée du projet. 


  
  
  
  
  
  
  
  


 Assumer les obligations définies pour les autres bénéficiaires comme 
bénéficiaire à part entière du projet. 


 


 


Organiser et tenir la comptabilité de la globalité du projet, compiler les documents 
comptables conformément à ce qui figure dans le Règlement (CE) n.º 1828/2006, 
afin d’assurer une piste d'audit suffisante des dépenses imputées au programme.


Conserver et tenir à disposition tous les documents justificatifs (originaux ou 
copies certifiées conformes) relatifs aux dépenses effectuées et payées et aux 
contrôles correspondants, en prévision des demandes des organismes de 
contrôle de niveau national et communautaire conformément à ce qui est établi 
dans l'article 90 du Règlement (CE) nº 1083/2006 du Conseil. (voir annexe 
« documentation à conserver jusqu'à 3 ans après la clôture du programme (art. 
90 reglam (CE) nº 1083/2006) 
Assurer que chaque bénéficiaire tient une comptabilité séparée ou un code 
comptable adéquat par rapport à toutes les transactions liées à l'opération, sans 
préjudice des normes de comptabilité nationale, que les dépenses présentées 
soient liées aux activités réalisées par les bénéficiaires dans le cadre du projet. 


 Présenter les demandes de paiements intermédiaires et finale de l'aide FEDER 
ainsi que les autres documents de suivi sollicités, après avoir vérifié que les 
dépenses présentées par les bénéficiaires ont été validées par les contrôleurs de 
premier niveau ou les correspondants nationaux. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
GESTION 
FINANCIÈRE 
  
  
  
  
 


 Transférer l’intégralité de la contribution FEDER aux autres bénéficiaires dans 
un délai maximum de deux mois après avoir reçu le paiement de la part de 
l'autorité de certification, qui notifie le transfert à travers l'application informatique 
du programme. 
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 Envoyer au contrôleur autorisé ses dernières dépenses dans un délai maximum 
de quatre mois après la date de finalisation de l'exécution du projet, de façon à 
pouvoir procéder à la clôture administrative et financière du projet dans les 
meilleurs délais. 


 


 


Veiller à la mise en marche et à la correcte exécution du plan de communication 
du projet selon les termes et les délais prévus dans le formulaire de candidature 
consolidé, dans le respect des réglementations nationales et européennes, en 
particulier du Règlement (CE) nº 1828/2006. 


Distribuer gratuitement les résultats du projet aux États membres, à l'AUG, au 
STC et au public général intéressé. 


Assurer l'utilisation d'une identité commune du projet par tous les bénéficiaires 
dans toutes les activités promues dans le cadre du projet. 


 Communiquer au STC toutes les initiatives en matière de communication, 
publicité et information développées par le projet : les initiatives préalables - pour 
les intégrer si possible dans les mécanismes de publicité et de diffusion du 
programme - et les initiatives postérieures, comme diffusion des résultats. 


 
 
GESTION EN 
MATIÈRE DE 
COMMUNICATION, 
DE PUBLICITÉ ET 
D'INFORMATION 
  
 


 Envoyer au STC un exemplaire de tout matériel, en version papier et/ou 
électronique, de communication, publicité et/ou information élaboré dans le cadre 
du projet. 


 


 


3.2. Obligations des autres bénéficiaires  


 


Les autres bénéficiaires acceptent que le PB assume la coordination technique, administrative, 


financière et le rôle d'interlocuteur du projet, notamment devant les organes de gestion du 


programme. De même, ils s’engagent à soutenir les activités du PB en assumant leurs 


responsabilités dans le développement du projet. Ainsi, le reste des bénéficiaires assume 


également une série de responsabilités qui seront reflétées dans l'accord de collaboration que 


signent tous les organismes qui intègrent le partenariat (il est rappelé que cet accord constitue une 


annexe à l'accord d’octroi FEDER). 


Il est important que les termes de cet accord soient respectés pour que le PB puisse remplir 


correctement ses fonctions de coordination technique, administrative et financière. Pour cela, il 


devra compter sur l’appui des autres bénéficiaires.  


Par conséquent, les autres bénéficiaires ont les obligations suivantes :  
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Respecter les règles nationales et communautaires applicables à l'utilisation du 
FEDER. 


Fournir dans les meilleurs délais les réponses aux demandes d'information du 
BP ou des organes de gestion du programme. 


 Communiquer leur acceptation relative aux décisions et modifications adoptées 
par les organes de gestion du programme. 


 Exécuter les activités prévues conformément aux modalités et aux délais établis 
dans le formulaire de candidature consolidé du projet. 


 
 
 
GESTION 
OPÉRATIONNELLE 
  
  
  
  


 Transmettre de façon périodique au BP du projet des informations sur les 
avancées technique, administrative et financière du projet de façon à répondre 
aux exigences du programme en matière de suivi. 


 


 


Remettre aux contrôleurs de premier niveau autorisés et, le cas échéant, aux 
correspondants nationaux (dans l'État où se trouve chaque bénéficiaire) les 
documents justificatifs nécessaires pour que ceux-ci effectuent leur tâche de 
vérification et de validation. 


Organiser et tenir une comptabilité séparée ou un code comptable adéquat par 
rapport à toutes les transactions liées à l'opération, sans préjudice des normes 
de comptabilité nationale, compiler les documents comptables conformément à 
ce qui est établi dans le Règlement (CE) nº 1828/2006. 


Remettre au bénéficiaire principal la certification des dépenses une fois que 
celles-ci ont été validées par leur correspondant national respectif. 


Assumer la responsabilité en cas d'irrégularité dans les dépenses déclarées et 
restituer les sommes indûment reçues. 


 
 
 
GESTION 
FINANCIÈRE 
  
  
  
  


 Envoyer au contrôleur de premier niveau autorisé les dernières dépenses dans 
un délai maximum de quatre mois après la date de finalisation de l'exécution du 
projet.  


 


 


Coopérer avec le PB et les autres bénéficiaires dans la mise en marche et la 
correcte exécution du plan de communication du projet selon les termes et les 
délais prévus dans le formulaire de candidature consolidé, dans le respect des 
réglementations nationales et européennes, spécialement le Règlement (CE) nº 
1828/2006. 


Respecter l'utilisation d'une identité commune du projet pour tous les 
bénéficiaires dans toutes les activités promues dans le cadre du projet. 


 
 
GESTION EN 
MATIÈRE DE 
COMMUNICATION, 
DE PUBLICITÉ ET 
D'INFORMATION 
  
  Communiquer et articuler avec le PB toutes les initiatives de communication, de 


publicité et d’information développées par le projet. 


 


 
 


GUIDE DU PORTEUR DE PROJET - 01/2013  
4/5 


 







 
Fiche_03. OBLIGATIONS CONTRACTUELLES  


DES BÉNÉFICIAIRES  
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Seuls les bénéficiaires du projet peuvent recevoir une aide FEDER pour les actions 


réalisées. La dépense doit en effet être encourue par le bénéficiaire lui-même. Pour des 


raisons dûment justifiées et relatives aux compétences des entités impliquées et à titre tout à fait 


exceptionnel, le recours à une entité tierce publique ou à caractère non lucratif doit être clairement 


encadré. Cela doit être justifié dans le formulaire de candidature et appuyé par des documents 


justificatifs tels qu’une convention. Il sera vérifié attentivement que ces documents sont 


compatibles avec le respect de la directive relative aux marchés publics et avec les législations 


nationales. 


! 


 


 


Références :  


 Article 90 du Règlement (CE) nº 1083/2006, du Conseil 


 Chapitre 8 du programme SUDOE  


 Règlement (CE) nº 1828/2006  


 








 


FICHE_4.1. PRÉPARATION ET MONTAGE DE 
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE 


– Comment élaborer et présenter un projet de coopération 
transnationale? 


 


4.1.1 Quel est le cycle de vie d’un projet européen ? 


Un projet européen de coopération commence bien avant que le projet lui-même ne soit entrepris : 


un projet commence par la préparation d’une proposition et la recherche de partenaires. Par 


ailleurs, une série d’étapes et de phases de la plus haute importance pour la mise en œuvre de ce 


dernier doivent être franchies, avant de passer à l’exécution même d’un projet. 


 
Illustration 1. Cycle de vie d’un projet 
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FICHE_4.1. PRÉPARATION ET MONTAGE DE 
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE 


– Comment élaborer et présenter un projet de coopération 
transnationale? 


 


Tout projet voit le jour autour d’une idée ou d’une problématique, dans un domaine d’action ou de 


connaissances précises sur lequel on souhaite intervenir. Ce souhait doit coïncider avec au moins 


l’une des priorités décrites dans le PO. 


Une fois la priorité identifiée, nous devons vérifier que notre idée de projet s’ajuste bien à l’appel à 


projets en vigueur pour ladite priorité. 


Après l’Idée du projet, la deuxième grande tâche consiste à configurer un partenariat, 


conformément aux conditions fixées par l’appel à projets et le PO. Ces deux processus sont le plus 


souvent mutuellement dépendants, dans la mesure où l’idée détermine la composition initiale du 


partenariat et que ce dernier implique à son tour des réglages et ajustements du contenu de cette 


idée. 


Arrivés à ce point et grâce au guide du porteur de projet et à d’autres documents mis à la 


disposition par le secrétariat technique conjoint, le partenariat rédige la proposition de projet, 


suivant la structure et les formes établies par lesdits documents. Pour finir, cette proposition est 


envoyée dans les délais et temps impartis dans l’appel à projets. 


Une fois le dossier envoyé, l’éligibilité de la proposition est vérifiée, c’est-à-dire que l’on va 


contrôler qu’elle remplit bien les exigences formelles requises dans l’appel à projets (le nombre de 


partenaires de différents pays, par exemple, ou les contreparties nationales publiques et la nature 


juridique des partenaires). C’est à la suite de cela que le comité de programmation procèdera à 


l’évaluation des propositions, sur la base des critères de sélection préalablement établis par le 


comité de suivi.  


Tenez bien compte du fait que l’appel à projets peut avoir lieu en un ou deux temps. Cela ne 


change pas, en substance, le mode d’élaboration de la proposition de projet. 


 


4.1.2. Comment élaborer et présenter un projet de coopération transnational ? 
La phase de préparation et de présentation d’un projet est de la plus haute importance car c’est de 


ces travaux préliminaires que dépend le succès de la proposition. Par conséquent, il ne faut surtout 


pas négliger ces efforts initiaux et procéder à une série d’exercices préalables, avant de se lancer 


dans la rédaction définitive du projet, directement sur le formulaire de candidature. Une bonne 
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FICHE_4.1. PRÉPARATION ET MONTAGE DE 
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE 


– Comment élaborer et présenter un projet de coopération 
transnationale? 


approche, une connaissance précise et une conception correcte du projet lui apportent plus de 


visibilité, plus de clarté et plus de valeur ajoutée. 


 
Recommandations 


Ne pas faire trop de promesses, pour paraître plus attractifs que d’autres 
projets modestes ou réalistes, et l’emporter sur la concurrence lors de 
l’évaluation et de la sélection des propositions. 


Il est conseillé d’équilibrer prudemment innovation et ambition, en fonction des 
connaissances et de l’expérience que l’on peut raisonnablement attendre de 
l’ensemble du partenariat impliqué. 


 


 


 


 


 


L’objectif principal de la phase de préparation d’un projet est de configurer et d’élaborer une 


proposition conforme aux règles du PO, évidemment liée aux intérêts des membres du partenariat, 


et structurée d’une manière logique et cohérente. 


Par ailleurs, une bonne planification et une préparation solide de la proposition facilitent la 


justification du projet en interne et à l’extérieur, ainsi qu’une distribution logique les tâches, et 


permettent d’affronter plus aisément les problèmes inévitables qui se présenteront durant la vie du 


projet. 


L’élaboration et la présentation d’une proposition de projet de coopération transnationale se fonde 


sur trois piliers fondamentaux : la définition du projet, dans ses caractéristiques de base ; la 


construction d’un partenariat transnational qui réunit les connaissances et les capacités 


nécessaires à la réalisation des tâches ; et l’élaboration d’un plan de travail cohérent qui permet 


d’atteindre les objectifs fixés. 


Illustration 2. Étapes de la préparation et de la présentation d’un projet 
 


DEFINIR LE 
PROJET 


ELABORER UN 
PLAN DE TRAVAIL 


CONFIGURER LE 
PARTENARIAT 
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FICHE_4.1. PRÉPARATION ET MONTAGE DE 
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE 


– Comment élaborer et présenter un projet de coopération 
transnationale? 


Il est par ailleurs essentiel de se préparer sérieusement et de connaître, en amont et dans le détail, 


les documents de travail disponibles : l’appel à projets du programme, le guide du porteur de projet, 


le formulaire de candidature et d’autres documents mis à disposition des porteurs de projets. 


4.1.3. Considérations préliminaires 


Avant de passer à la description des différentes étapes de  préparation et d’élaboration d’un projet, 


il convient de prendre conscience d’une série de questions énoncées ci-dessous. 


 Lecture des documents: programme opérationnel, guide du porteur de projet, appel à 


projets, etc. 


 Concordance du projet avec les priorités de l’appel à projets et du PO; 


 Dimension et impact transnational du projet; 


 Partenariat transnational solide, équilibré et complémentaire; 


 Institutions représentatives des domaines de connaissance objet du projet; 


 Définition claire et précise des objectifs du projet; 


 Caractère innovateur du projet; 


 Planification du projet: présenter un programme de travail avec des actions claires et une 


définition des responsabilités de chaque partenaire ; 


 Budget cohérent par rapport au programme d’actions; 


 Possibilités de diffusion et de transférabilité des résultats du projet à toutes les régions du 


Sud-ouest européen ainsi qu’à l’échelle européenne. 


 


4.1.4. Comment utiliser ce guide pour remplir le formulaire de candidature? 


Les conseils faisant l’objet du présent guide sont donnés à titre purement indicatif. Cependant, les 


aspects qui y sont analysés permettent de répondre correctement aux questions posées dans le 


formulaire de candidature et, par conséquent, d’élaborer une proposition de plus grande qualité. 
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Tableau 1. Équivalence avec le formulaire 
 


 Fiches du guide Section du formulaire 
de candidature 


4.2.1. Description du problème et du contexte 


4.2.2. Identification des objectifs 


4.2.3. Description des actions à mettre en œuvre 


4.2.4. Rédaction du Résumé Exécutif 


4.3.   Comment configurer le partenariat? 


4.4.1. Séquences logique des GT 


4.4.2. Détailler les GT en actions concrètes 


4.4.2  Suivi et évaluation du projet 


4.4.2 Communication et diffusion  


4.4.3. Élaboration d’un chronogramme 


4.5.   Comment préparer un budget? 


 


Section 2.1 


Section 2.2 


 Groupe de tâches 


Résumé 


Partenariat 


Groupe de tâches 


Groupe de tâches 


Groupe de tâches 


Groupe de tâches 


Calendrier 


Plan financier  


 





		4.1.1 Quel est le cycle de vie d’un projet européen ?

		4.1.2. Comment élaborer et présenter un projet de coopération transnational ?

		4.1.3. Considérations préliminaires

		4.1.4. Comment utiliser ce guide pour remplir le formulaire de candidature?






 


Fiche_4.2. PRÉPARATION ET MONTAGE DE  
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE  


_Comment définir une idée de projet? 


Les projets sont articulés autour d’une idée. Les idées sont le plus souvent le fruit d’un besoin ou 


d’une problématique existant dans les différentes régions du Sud-ouest européen. Par conséquent, 


pour identifier une opportunité d’intervention, il convient de procéder à une double analyse : les 


besoins et/ou les problèmes existants dans différentes régions ou organisations, d’une part; et par 


ailleurs, le contexte dans lequel le projet va être mis en œuvre. 


 


4.2.1. Définition du problème et de son contexte 


Pour procéder à la description et à la détermination d’un problème, nous conseillons de 


commencer par une analyse des problèmes ou des besoins. Cette analyse sert à en déterminer 


les causes et les conséquences et à établir les rapports de causalité qui s’établissent. Cette 


analyse a une importance vitale car si le problème est parfaitement appréhendé, analysé et 


compris, la réponse apportée par le projet sera meilleure. 


Les étapes à franchir pour la réalisation de cette analyse sont : 


- Définition du problème : le problème doit être posé d’une manière concrète et claire. 


- Détermination des difficultés, des causes et des conséquences, à travers un Arbre de 


problèmes.  


Une fois les causes et les conséquences du problème identifiées, et une fois les relations de 


causes à effets établies, nous conseillons l’élaboration d’un arbre de problèmes dont les racines 


sont représentées par les causes, le tronc par le problème et les conséquences par les branches et 


les feuilles. 


 


Illustration 4.2.1. Arbre de problèmes  


Cause 2


Problème


Conséquence 1


Cause 1 Cause N


Conséquence 2


Conséquence N
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Fiche_4.2. PRÉPARATION ET MONTAGE DE  
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE  


_Comment définir une idée de projet? 


- Prioriser et sélectionner les causes et les conséquences sur lesquelles on souhaite 


intervenir en fonction des besoins, des ressources, des capacités et des intérêts. 


- Connaître le contexte dans lequel le projet va être mis en œuvre et identifier les éléments 


de celui-ci qui risquent d’affecter positivement ou négativement le développement du projet. 


On peut, pour ce faire, avoir recours à une analyse AFOM (atouts, faiblesses, opportunités et 


menaces – traduit de l’anglais SWOT (strengths, forces/ weaknesses, faiblesses/ opportunities, 


opportunités/ threats, menaces)). 


L’analyse AFOM permet d’identifier et de signaler en premier lieu les éléments à caractère positif 


(forces) et négatif (faiblesses) qui influent sur la mise en œuvre du projet et sur lesquelles il est 


possible d’agir, au moins en partie. Elle permet également d’identifier les paramètres positifs 


(opportunités) et négatifs (menaces) qui restent en dehors de notre contrôle et risquent d’infléchir 


l’exécution du projet. 


 


Illustration 1.2.2 Exemple d’une matrice DAFO 
 


Forces Faiblesses 


  


  


  


  


Aspects positifs 


  


  


  


  


Aspects négatifs 


Opportunités Menaces 


  


  


  


  


Aspects externes risquant d’affecter 
positivement le projet 


  


  


  


  


Aspects externes risquant d’affecter 
négativement le projet 


 


- Expliquer brièvement pourquoi l’intervention est nécessaire. 


Cette explication permet d’identifier les besoins et aide à concevoir et à élaborer une stratégie 


faisant face d’une manière adéquate à ces besoins. Elle est souvent utilisée pour aider à 


comprendre et à appréhender le problème et la meilleure façon de l’aborder.  
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Fiche_4.2. PRÉPARATION ET MONTAGE DE  
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE  


_Comment définir une idée de projet? 


L’idée doit coïncider avec le programme opérationnel et l’appel à projets (domaine 


d’éligibilité, priorités, niveau de coopération,….) 


 
4.2.2. Identification des objectifs 


La deuxième étape de la définition du projet est celle de l’identification des objectifs. Il est 


primordial de définir précisément la finalité ou objectifs du projet pour pouvoir décider des 


actions à entreprendre pour atteindre les résultats attendus. 


Les objectifs consistent en la solution ou une réduction des problèmes, des causes et des éléments 


ayant été identifiés lors de l’analyse du problème. 


Les objectifs sont classés hiérarchiquement ; on en distingue trois types : 


 Objectif final ou finalité : indique la finalité ultime que l’on veut atteindre, fait référence à des 


résultats, des objets généraux. Du fait de la limitation de sa portée, de son domaine et des 


ressources dont il dispose, un projet ne pourra généralement pas atteindre, à lui seul, l’objectif 


général, mais il contribuera au succès de celui-ci. 


 Objectifs intermédiaires : les objectifs intermédiaires sont les étapes à franchir pour arriver à 


la finalité du projet. Alors qu’un projet ne contribuera que partiellement à l’objectif général, les 


objectifs intermédiaires doivent être réalisables dans le cadre de la portée de ce dernier. 


 Objectifs opérationnels ou résultats escomptés : troisième niveau de concrétisation des 


objectifs ; correspond aux objectifs des Groupes de Tâches (ensembles d’actions du projet) qui 


feront l’objet d’un chapitre spécifique. Ils permettent d’atteindre les objectifs intermédiaires. 


 
Illustration 4.2.3 La structure logique du projet 
 


 


 
 


Obj. final


Obj. intermedio


Resultado


Acciones


Obj. final


Obj. intermedio


Resultado


Obj. final


Obj. intermedio


Obj. final


Obj. intermédiaire


Résultat


Actions


Obj. final


Obj. intermedio


Resultado


Acciones


Obj. final


Obj. intermedio


Resultado


Obj. final


Obj. intermedio


Obj. final


Obj. intermédiaire


Résultat


Actions







 


Fiche_4.2. PRÉPARATION ET MONTAGE DE  
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE  


_Comment définir une idée de projet? 


Tabla 4.1.1 Caractéristiques des objectifs 
 


 Spécifiques pour éviter les interprétations différentes 


 Appropriés aux problèmes, à l’objectif général et pour le partenariat. 


 Réalistes: réalisables mais stimulants et significatifs. 


 Quantifiables: les objectifs intermédiaires et les résultats escomptés doivent être mesurés 


suivant les indicateurs d’impact et de résultat respectivement. 


 Leur durée est précisée pour qu’ils puissent être atteints. 


 


 
Recommandation les objectifs doivent être réels, et pas seulement « spectaculaires », car les 


objectifs sans fondement, font perdre de sa crédibilité au projet 


 


Recommandation employez, pour rédiger les objectifs des verbes d’action, et évitez les verbes 


faisant référence aux activités ou stratégies de mise en œuvre. 


Le schéma des objectifs peut avoir la forme d’un arbre ou d’une pyramide, il doit, en tout état de 


cause, compter trois niveaux. 


 


Illustration 4.2.4. Arbre d’objectifs 


  
O.F 


 
O.I.1 


 
O.I.2 


 
O.I.3 


 
R.1.1 


 
R.1.2 


 
R.2.1 


 
R.2.2 


 
R.3.1 


 
R.3.2 


 
O.F= Objectif final 


O.I= Objectif intermédiaire 


R= Résultat 
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Fiche_4.2. PRÉPARATION ET MONTAGE DE  
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE  


_Comment définir une idée de projet? 


Illustration 4.2.5. Pyramide d’objectifs 


 
Objectif  


Final


 
 


Objectifs intermédiaires 


 
 


Résultats escomptés 


 
4.2.3 Détermination des actions prévues 


L’étape suivante est celle de la détermination des actions qui vont être mises en œuvre pour faire 


face aux problèmes détectés et pour atteindre les objectifs fixés. 


On peut avoir recours, pour identifier les actions, à différentes sources : bonnes pratiques, leçons 


tirées d’autres projets, idées des membres de l’entité bénéficiaire potentielle, experts en la matière, 


et études. Un outil efficace pour l’identification de celles-ci est la pluie d’idées (de l’anglais 


brainstorming). 


La pluie d’idées est une technique de groupe visant à générer des idées sur un sujet donné. Tous 


les membres du groupe peuvent y contribuer et apporter les idées opportunes. Toutes ces idées 


sont notées pour une ultérieure sélection. 


Les actions qui ont été identifiées plus haut doivent être regroupées en « groupes de tâches » 


(GT). Le plan du projet doit résumer les groupes de tâches nécessaires à la consécution des  


objectifs. 


Chaque projet peut définir ses groupes de tâches de la manière qui lui semblera la mieux adaptée, 


mais il existe globalement deux stratégies basiques : 


 Regroupement par domaines de connaissances ou d’activité : un groupe de tâches pour 


la gestion et la coordination, un autre pour ce qui a trait au consulting environnemental, et 


un autre pour la communication et la diffusion. 
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Fiche_4.2. PRÉPARATION ET MONTAGE DE  
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE  


_Comment définir une idée de projet? 


 Regroupement par développement logique séquentiel : structuration chronologique des 


groupes de tâches en fonction des grands types de tâches qui seront abordées les 


premières, dans une deuxième étape, et ainsi de suite. 


 


En général, pour pouvoir contrôler l’évolution du projet et assigner des responsabilités, doivent être 


différenciées les tâches de gestion, de coordination et de communication et les activités concrètes 


faisant l’objet du projet et qui se définissent en fonction de la séquence logique que suivra la mise 


en œuvre de ces tâches. 


Recommandation: au moment de la création des groupes de tâches, il est intéressant de prendre 


en compte les aptitudes et l’expérience des membres partenaires du partenariat. 


 


Recommandation: énumérer les activités par leur numéro et par ordre chronologique, cela est 


utile pour s’y référer, tant pour la rédaction de la proposition que dans les rapports ultérieurs. 


 


Recommandation: Ne pas tenter de couvrir un éventail d’actions trop large, mais plutôt un nombre 


réduit à fort impact. Le programme recherche des projets ayant un impact clair et des effets 


durables. 


 


Tout projet de coopération territoriale européenne comporte une série de groupes de tâches 


(GT), lesquels doivent être prévus dans le plan de travail. À savoir : 


 


 GT.1: Coordination et gestion du projet: il est transversal au reste des GT et s’étend sur 


toute la durée. 


 


 GT. n-1: Suivi et évaluation: tous les projets doivent expliquer la façon dont va se faire leur 


suivi et leur évaluation. 


 


 GT. n: Communication, information et publicité 
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2.4 Rédaction du résumé exécutif 


Arrivés à ce point, la meilleure façon de définir le projet est de rédiger par écrit la problématique sur 


laquelle nous allons agir, ce que nous allons faire, et ce que nous voulons obtenir. 


La forme normalement adoptée est celle d’un résumé de projet, qui ne devrait pas dépasser les 


deux pages et qui servira à clarifier et à communiquer notre idée, ainsi qu’à capter les partenaires 


potentiels. 


 


Points à aborder dans le résumé 


 Titre du projet 


 Axe du programme ou sujet prioritaire 


 Problématique 


 Objectif final 


 Objectifs intermédiaires 


 Résultats escomptés 


 Énumération des groupes de tâches et des actions contenues dans chacun 


 Partenariat 


 Durée 


 Budget 
 


 


L’objectif du résumé exécutif est de fournir une définition initiale du projet qui puisse être distribuée, 


tant pour rechercher des partenaires que pour consulter ces derniers sur le projet que l’on souhaite 


réaliser. 


Ce résumé sera l’un des piliers sur lesquels se fondera la description du projet et de ses objectifs 


dans la proposition finale. Il est donc important de lui accorder toute l’attention et tous les efforts, 


pour en garantir la qualité. 


Le résumé exécutif peut être soumis aux organismes de gestion du programme, de sorte à vérifier 


que la présentation en est effectivement correcte et adaptée aux objectifs du PO et de l’appel à 


projets. 


 








 


Fiche_4.3. PRÉPARATION ET MONTAGE DE 
PROJETS DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE 


– Comment configurer le partenariat? 
 


 


4.3.1. Bénéficiaires potentiels du programme SUDOE 2007-2013 


 
Les bénéficiaires du programme peuvent être tous les organismes publics, ou les organismes 


assimilables au public, ainsi que les organismes privés à but non lucratif à caractère non 


industriel ou commercial. 


Les bénéficiaires de projets assimilables au public devront remplir les critères établis dans l’article 


1, paragraphe 9 de la Directive 2004/18 du Parlement Européen et du Conseil du 31 mars 2004, 


relative aux marchés publics. Ces critères sont :  


- Créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un caractère autre 


qu'industriel ou commercial; 


- Doté de la personnalité juridique, et 


- Dont soit l'activité est financée majoritairement par l'État, les collectivités territoriales ou 


d'autres organismes de droit public, soit la gestion est soumise à un contrôle par ces 


derniers, soit l'organe d'administration, de direction ou de surveillance est composé de 


membres dont plus de la moitié sont désignés par l'État, les collectivités territoriales ou 


d'autres organismes de droit public. 


 


Les entités privées à but non lucratif à caractère non industriel ou commercial peuvent également 


participer à la présentation de candidatures de projets.  


Composition et formalisation du partenariat : 


Conformément à l’article 19.1 du Règlement (CE) Nº 1080/2006 du Parlement européen et du 


Conseil, les projets financés à l’abri de la coopération transnationale doivent inclure comme 


bénéficiaires des partenaires d’au moins deux pays et au moins l’un d’eux devra être un État 


membre de l’espace SUDOE. Ils coopèreront à la mise en place et à l’exécution du projet. 


Par conséquent, tous les projets de coopération du programme SUDOE devront être mis en place 


à travers un partenariat formé par le premier bénéficiaire (chef de file ou partenaire principal) et 


les bénéficiaires participants (partenaires qui s’engagent à participer au projet). Le premier 


bénéficiaire assumera le leadership du projet et agira en représentation du reste des bénéficiaires. 
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Un troisième niveau de membres participants peut participer au projet. Ce sont les partenaires 


associés. Cependant ils ne pourront pas percevoir d’aide FEDER. 


La liste des entités qui peuvent être bénéficiaires de projets éligibles pour le programme 


opérationnel de l’espace SUDOE est détaillée ci-dessous. Cette liste n’est pas exhaustive et 


correspond à la classification réalisée dans le formulaire de candidature:  


 A1: Gouvernement national - Ministère 


 A2: Structure administrative régionale 


 A3: Structure administrative départementale 


 A4: Structure administrative départementale (administración provincial insular) 


 A5: Structure administrative locale 


 A6: Structure intercommunale 


 A7: Administrations émanant de l’Etat 


 A8: Parc nationaux 


 A9: Autorités (aéro)portuaires 


 B1: Associations professionnelles / Associations interprofessionnelles 


 B2: Associations entrepreneuriales de producteurs et de fabricants 


 B3: Chambres de commerce et d’industrie, chambres consulaires 


 B4: Conseils régulateurs de dénominations d’origine 


 B5 : Syndicats mixtes 


 C1: Universités et centres d’enseignement supérieur 


 C2: Autres centres d’enseignement 


 C3: Centres et parcs technologiques / scientifiques 


 C4: Instituts, laboratoires et centres de recherche 


 C5: Acteurs publics d’innovation et du transfert technologique (agences régionales 
d’innovation) 


 C6: Hôpitaux, cliniques 


 C7: Pôle universitaire – entreprises / Fondations universitaires 


 D1: Agences de développement régional 


 D2: Associations / agences de développement local 


 D3: Associations culturelles 


 D4: Fondations diverses 


 D5: Autres Associations 
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 D6: Etablissements parapublics émanant d’une structure administrative / Etablissement 
public / Entreprise publique 


 D7: ONG 


 E1: Groupement européen de coopération territoriale 


 F1: Théâtres et musées nationaux 


 F2: Festivals 


 G: Privés 


 Z: Autres 


 


4.3.2. Identification des bénéficiaires 
 


Trouver des bénéficiaires pour un projet n’est pas une tâche simple. Cependant, trouver le 


bénéficiaire adéquat pour un projet donné peut être capital. C’est la raison pour laquelle il convient 


de commencer à constituer le partenariat le plus tôt possible et de ne pas attendre le lancement de 


l’appel à projets. 


 


Caractéristiques d’un bon bénéficiaire 


 Actif et responsable 


 Qui contribue et apporte de la valeur ajoutée au projet grâce à ses 
connaissances et à son expérience 


 Impliqué dès la phase de  préparation du projet 


 Ayant les compétences techniques nécessaires à la mise en œuvre des 
actions prévues 


 Celui avec lequel la coopération pourra s’étendre au-delà de la réalisation du 
projet 


 Engagé et motivé 


 En lien direct avec les objectifs/actions prévus 


 


 
Avant de nous lancer à la recherche de bénéficiaires nous devons tenir compte des questions 


suivantes : 
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 Quelle représentativité territoriale ? 


 Quelle expérience, connaissances et savoir faire? À quel niveau (technique, 
infrastructure, gestion,…)? 


 Quels profils? (institutions gouvernementales, universités, centres 
technologiques publics etc.? 


 De quels contacts bénéficions-nous ? 


Tous ces différents facteurs sont importants, mais il n’en demeure pas moins que le principal reste 


celui du domaine de connaissance ou de la spécialisation, de sorte à garantir que le partenariat se 


dote bien de toutes les connaissances nécessaires à la bonne réalisation du projet. 


4.3.3. Recherche et sélection de bénéficiaires 


Une fois que nous aurons identifié le profil des bénéficiaires, nous pourrons passer à la recherche 


proprement dite de ces derniers. Pour constituer un partenariat, nous avons le choix entre deux 


options : 


 Coopérer avec de nouveaux bénéficiaires ayant de l’expérience en matière de programmes 


de coopération européenne ou une certaine expérience dans la matière faisant l’objet du 


projet, ou ayant un fort intérêt pour le projet; 


 Coopérer avec des bénéficiaires connus. 


 


Si l’on opte pour la première formule, il faut savoir qu’il existe de nombreuses ressources qui sont à 


la disposition des porteurs de projets pour les aider à trouver d’éventuels bénéficiaires. Le site 


Internet du SUDOE, par exemple, a un chapitre intitulé “Bourse de projets” qui énumère les 


organismes qui sont en train de préparer un projet et recherchent des bénéficiaires et les 


organismes qui souhaiteraient prendre part à des projets de telle ou telle autre caractéristique. 


D’autres occasions favorables à la rencontre de bénéficiaires potentiels, sont les journées, 


séminaires et groupes de travail organisés dans le cadre du programme et qui encouragent très 


vivement ce type de rencontres et de rapports. Par ailleurs, le programme lui-même a prévu lors de 


ces évènements, l’utilisation de fiches d’expression d’intérêts qui aident les porteurs de projets 


potentiels à échanger des informations. 


Une fois les bénéficiaires potentiels identifiés, il faut sélectionner, sur la base des intérêts 


respectifs, de l’expérience de chacun et des besoins du projet. Pour ce faire, il convient d’établir 
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des contacts entre bénéficiaires potentiels et d’identifier ceux qui correspondent le mieux au profil 


recherché pour le projet. 


 


4.3.4. Configuration du partenariat 


La configuration du partenariat ne s’achève pas par la sélection des membres de celui-ci, sinon 


qu’il requiert aussi que l’on invite les différents bénéficiaires à participer à l’élaboration de la 


proposition et à négocier les conditions de leur participation, tant en termes de responsabilités et 


de rôles qu’en termes de budget. Il faut donc: 


 Demander l’information et la documentation nécessaires aux bénéficiaires pour l’élaboration 


de la proposition.  


 Analyser l’information fournie jusqu’alors par les différents bénéficiaires, les réactions 


observées afin d’ajuster les différents rôles et les responsabilités, en fonction des groupes 


de tâches et des actions qui vont être entreprises. 


 Analyser rigoureusement la structure du partenariat pour détecter les éventuelles lacunes 


de connaissances ou d’expériences, les doubles emplois, chevauchements, etc. 


 Analyser les questions budgétaires et l’équilibre entre les bénéficiaires. 


 


Recommandation  


Pour impliquer les bénéficiaires dans l’élaboration de la 
proposition, nous conseillons de tenir des réunions de préparation 
et d’établir une communication fluide (conférences téléphoniques 
et/ou vidéoconférences, e-mail, etc.) L’envoi du résumé exécutif aux 
bénéficiaires est conseillé, pour que ceux-ci puissent émettre leur 
avis et leur jugement sur la façon dont le projet est abordé. 
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_Elaboration du plan de travail 
 


La gestion d’un projet impliquant diverses institutions et des partenaires différents, tend par 


nature à être compliquée ; en effet, chacun a ses objectifs, sa culture, ses pratiques et intérêts 


différents. Le nombre des conflits et des difficultés s’élève considérablement, et la planification 


devient d’autant plus importante puisque la gestion d’un projet de ce type dépendra en grande 


mesure du plan de travail établi pour sa mise en œuvre et sa réalisation. 


Tout projet consiste en une série de groupes de tâches (GT) qui déterminent ce qui va se faire 


dans le cadre du projet. Chaque GT est défini en fonction d’objectifs opérationnels et de 


résultats escomptés, liés à des desseins dont la consécution est requise, elles alimentent par 


ailleurs les étapes postérieures. 


Le plan de travail doit contenir les éléments suivants : 


 


 Séquences logiques des groupes de tâches, en fonction des rapports de précédence / 


dépendance 


 Découpage des groupes de tâches en actions concrètes. 


 Elaboration d’un chronogramme 


 


4.4.1. Séquences logiques des groupes de tâches, en fonction des rapports de 


précédence / dépendance 


Une fois les groupes de tâches identifiés, il faut les ordonner chronologiquement. Nous 


pouvons, pour ce faire, avoir recours à des diagrammes comme celui que nous présentons ici, 


qui permet de représenter graphiquement les rapports entre groupes de tâches du projet, et 


d’estimer très facilement la durée de celui-ci.  
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4.4.2 Découpage des groupes de tâches en actions concrètes. 


Les actions qui composent chaque GT doivent être détaillées, chacune d’entre elles doit en 


outre être brièvement résumée. 


 


Exemple 


GT.1 Coordination et gestion du projet:  


 Action 1.1 Coordination technique du projet 


(Brève description) 


 Action 1.2 Coordination administrative et financière du projet 


(Brève description) 


 


Il existe trois groupes de tâches transversaux qui doivent être obligatoirement prévus dans tous 


les projets. Il s’agit de : 


- la gestion et la coordination 


- le suivi et l’évaluation 


- la publicité, l’information et la capitalisation 


 


 Groupe de tâches de gestion et de coordination du projet 


Dans ce GT sont détaillées les actions propres et spécifiques à la gestion et à la coordination 


du projet. Les actions suivantes doivent au moins figurer dans ce GT : 


 


- Coordination technique du projet: sont détaillées les réunions prévues du partenariat, 


le système de prise de décisions et les mécanismes mis en œuvre pour assurer une 


coordination correcte du projet, comme par exemple un protocole d’action ou un 


règlement interne ; 


- Coordination administrative: cette action reprend toutes les procédures relatives au 


suivi administratif du projet : préparation de la documentation demandée part les 


organes de gestion du programme, rédaction et remise des rapports d’activités et 


d’exécution, etc. 


- Coordination financière du projet: cette action fait référence au suivi financier du 


projet, notamment à la préparation des tâches de certification des dépenses ainsi que la 


compilation de toute la documentation justificative pour procéder à la validation des 


dépenses payées. 
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 Groupe de tâches de suivi et d’évaluation du projet 


Le suivi et l’évaluation du projet constituent l’un des groupes de tâches commun à tous les 


projets ; il a pour objet d’assurer une exécution correcte de ceux-ci, à partir de la détection de 


problèmes dans les hypothèses où ces derniers existent. C’est pour cette raison que le suivi et 


l’évaluation doivent être effectués de façon continue tout au long du cycle de vie du projet et 


doivent couvrir tous les groupes de tâches prévus. 


Le suivi du projet se fait à partir d’une série d’indicateurs. Nous utilisons, pour les projets de 


coopération européens, trois types d’indicateurs: de réalisation, de résultat et d’impact, qui 


correspondent respectivement aux trois niveaux de l’arbre d’objectifs: objectif final, objectifs 


intermédiaires et résultats escomptés. 


 


Illustration 4.4.1. Hiérarchie des indicateurs 


 


Les indicateurs de réalisation mesurent les Conséquences concrètes et immédiates des 


actions réalisées. Exemple: Nº de projets réalisés sur la prévention des risques. 


Les indicateurs de résultat, comme son nom l’indique, mesurent les résultats et les effets 


directs et immédiats du projet. Ils fournissent des informations sur les changements de 


comportement, la capacité ou la réalisation des bénéficiaires directs. Exemple: Nº de systèmes 


de prévision et/ou surveillance créés. 


Les indicateurs d’impact portent sur les conséquences du projet, au-delà des effets immédiats 


et directs sur les bénéficiaires. Exemple: Taux de couverture de la population cible par la 


réalisation des actions de prévention.  


 


La liste de l’éventail des indicateurs du PO est annexée au formulaire de candidature; c’est au 


porteur de projet de choisir ceux qui s’ajustent le mieux aux actions qu’il va entreprendre. 


 


Pour l’ensemble du projet, ces indicateurs choisis doivent être quantifiés. 


 


  
Obj. final   


Obj. intermédia ire


Résultats   


Actions  


Ind. impact   


Ind. résultat   


Ind. réalisation   
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L'évaluation du projet consiste à effectuer des appréciations et des évaluations sur la mise en 


oeuvre d'un projet par rapport à ses effets, ses résultats et ses impacts, ainsi qu'au degré de 


réalisation des objectifs préalablement établis dans la stratégie du projet. La différence entre 


l’évaluation et le suivi du projet réside dans le fait que le suivi est axé sur les aspects 


opérationnels du projet  tandis que l'évaluation est centrée sur les aspects stratégiques relatifs 


à la qualité et à la gestion ainsi que sur les effets du projet. 


 


L'évaluation peut être effectuée à différents moments du cycle de vie d'un projet. Il existe trois 


types d'évaluations, correspondant à un moment bien précis auquel elles sont réalisées :  


- Évaluation ex ante (avant l'approbation des projets) : il s'agit d'évaluer la contribution 


du projet à la réalisation des objectifs du programme, aux opportunités et aux faiblesses 


détectées dans l'espace SUDOE. La cohérence interne (stratégie-action-budget) et 


externe (avec les politiques communautaires) de la proposition de projet est également 


évaluée. 


- Évaluation intermédiaire ou continue : elle est effectuée pendant l'exécution du projet 


et accompagne le suivi des produits et des résultats. C’est pour cette raison que l’on a 


tendance à la confondre avec le suivi. 


- Évaluation ex post (une fois que l'exécution du projet est terminée) : il s'agit d'évaluer 


l'utilisation des ressources par rapport à la réalisation des objectifs, d’analyser les effets 


et les impacts atteints, d’identifier les bonnes pratiques apprises et d’apprécier la valeur 


ajoutée du projet à la thématique dans laquelle le projet est intervenu.  


 


L'organisation et la réalisation des tâches d'évaluation et de suivi sont de la responsabilité du 


bénéficiaire principal, bien que celui-ci doive compter sur l'ensemble des bénéficiaires du 


partenariat pour leur bon développement. 


 


Les travaux d'évaluation peuvent être effectués en interne par les membres du partenariat 


participant à l'exécution du projet ou par le biais d'experts externes. L'idéal serait de conjuguer 


les deux méthodes afin que les bénéficiaires du projet assument des responsabilités dans les 


tâches d'évaluation pour davantage s’engager dans l'exécution du projet tout en ayant un point 


de vue externe pouvant attirer l'attention sur des aspects qui jusque là n'avaient pas été pris en 


considération par le partenariat. 


 


 Groupe de tâches de publicité, information et capitalisation du projet 


Les actions d’information, de communication et de publicité constituent un groupe de tâches 


obligatoire commun à tous les projets, de façon à garantir la transparence de l’utilisation des 
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fonds publics communautaires et à disséminer les résultats obtenus par le projet (faire 


connaître le projet au public en général et valoriser et capitaliser les résultats de celui-ci), 


conformément aux obligations définies par les règlements communautaires. Plus précisément, 


le Règlement 1828/2006 dans son article 8, paragraphe 1, établit que le bénéficiaire sera 


responsable d’informer le public de l’aide obtenue. Dans le paragraphe 4, il dispose également 


que le bénéficiaire s’assurera que toutes les parties impliquées dans le projet auront été 


informées du financement communautaire obtenu. 


 


Pour planifier correctement ce GT, il faut passer par trois étapes : 


 


 Identifier les objectifs du GT information, communication et publicité 


Pour identifier les objectifs de ce GT, nous nous poserons la question suivante : Quel objectif 


veut-on atteindre moyennant les actions d’information, de communication et de publicité, au 


delà du strict respect des contraintes réglementaires? Tous les objectifs chercheront à 


communiquer de la meilleure façon possible le message que le projet souhaite transmettre.  


 


Exemples : 


Provoquer un changement de comportement chez les usagers. 


Promouvoir la prise de conscience sociale sur les dangers de la pollution fluviale. 


 


 Identifier le public objectif. 


La seconde étape est l’identification du public que l’on veut toucher par le biais de ces actions 


d’information, de communication et de publicité. Nous conseillons, dans cet esprit, d’élaborer 


une vaste liste de public objectif et d’y sélectionner les cibles que l’on a l’ambition d’atteindre 


grâce au projet. 


 


 Signaler les activités 


La phase suivante consiste à signaler les activités qui vont être menées pour réussir à atteindre 


les objectifs et toucher le public cible objectif. Toutes les activités peuvent être reprises dans le 


plan de communication du projet. 


 


Les actions d’information, de communication et de publicité doivent être 


programmées sur toute la durée du projet, et pas seulement au terme de celui-ci ; prévoir 


donc des séminaires et outils de diffusion de résultats 
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 Sélectionner les outils de communication  


Partant des objectifs fixés, du public objectif et des actions sélectionnées, il faut maintenant 


nous doter des outils de communications les mieux à même d’assurer les activités 


programmées. Pour un public cible réduit ou très spécialisé, par exemple, le recours aux 


médias plus généralistes risque d’être inutile, alors que ces derniers sont pertinents pour 


toucher le grand public, les politiques et les décideurs. 


Certains des outils de communication les plus utilisés dans les projets sont: élaboration de la 


charte graphique du projet, les sites Internet, information à la presse locale et régionale, 


séminaires, journées, publications, brochures, etc.  


L’évaluation et le suivi du projet doivent également porter sur ce GT, y compris 


l’évaluation des évènements organisés à travers, par exemple, des formulaires 


d’évaluation à remplir par les participants.  


 


Indicateurs de communication  


Il convient de prendre également en considération la communication dans la partie consacrée 


aux indicateurs du formulaire de candidature. Les activités de communication peuvent, à titre 


d’exemple, être comptabilisées de la façon suivante : 


- Site Internet du projet: nombre de sessions recensées, nombre de pages visitées ; 


durée moyenne des sessions, etc. 


- Evénements de diffusion des résultats et autres évènements publics organisés : nombre 


d’évènements publics organisés, nombre d’invitations envoyées, nombre d’inscriptions 


reçues, nombre de participants, nombre d’apparitions de l’évènement dans les média, 


nombre de formulaires d’évaluation de l’évènement reçus, etc.  


- Publications et brochures éditées : nombre d’exemplaires édités, nombre d’exemplaires 


distribués, nombre de téléchargement de la publication sur le site Internet, etc. 


- Promotion du projet et de ses résultats dans les média : nombre d’apparitions dans les 


média, nombre de communiqués de presse réalisés, etc. 


 


4.4.3. Elaboration d’un chronogramme 


Tous les GT et toutes leurs actions spécifiques doivent avoir une séquence temporelle qui doit 


être annoncée. Nous pouvons, pour ce faire, utiliser le diagramme de GANTT qui est repris 


dans le formulaire même de candidature. 


Suivant l’axe des colonnes, indiquer les années prévues pour l‘exécution du projet divisées en 


12 mois par an. Du côté des lignes, les GT, en y incluant les actions de chacun. 


Selon la durée du GT ou des actions, cocher ou colorier les cases correspondant aux mois 


prévus. 
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Recommandation  


Utiliser deux couleurs différentes pour différentier les GT et les actions. 
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Illustration 4.4.5. Diagramme de GANTT 
 


1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
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4.5.1 Considérations préalables pour le calcul du budget 


Avant de passer à l’élaboration du budget ou plan financier du projet, il faut prendre en compte les 
aspects suivants : 
 


 La règle N+2 (ou dégagement d’office) (article 93 du Règlement (CE) Nº1083/2006): les 


obligations budgétaires qui sont établies pour un an peuvent être exécutées les deux 


années suivantes (N+2). Au-delà de cette date, le financement communautaire disparaît. 


 Tout bénéficiaire d’une aide FEDER doit savoir que le recours à des services externes tout 


comme la signature de contrats par l’administration publique ou autres organismes publics 


assimilables, est soumise aux règles des marchés publics communautaires et nationaux. 


 Le budget doit être détaillé: par partenaire, par GT, par an et par postes de dépenses. Pour  


cela, il est important de définir au préalable :  


o Les tâches décrites pour les différents GT, en déterminant leur coût en fonction des 


typologies de dépenses prévues par le programme ; 


o L’attribution des tâches entre les différents bénéficiaires en fonction du degré 


d’implication de chacun d’entre eux dans le projet: 


o  La période, à échelle mensuelle et annuelle, nécessaire pour le développement du 


projet : 


 


Il ne faut pas surévaluer le budget du projet. Le budget doit être le plus réaliste possible, en 


fonction des actions à mener. 


Une fois les ressources nécessaires évaluées, l’étape suivante consiste à réorganiser 


l’information pour l’ajuster aux tableaux de budget du formulaire de candidature. 


 


4.5.2. Cadre règlementaire pour l’éligibilité des dépenses 


 


Pour déterminer l’éligibilité des dépenses dans le cadre des projets approuvés faisant partie d'un 


programme opérationnel correspondant à l'objectif de coopération territoriale européenne, la 


réglementation suivante est applicable :  
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Règlementation Article Concept 


Règlement (CE) Nº 
1083/2006 


Art. 56 Eligibilité des dépenses 


Règlement (CE) Nº 284/2010 Art. 1 Eligibilité des dépenses 


Reglamento (CE) Nº 
539/2010 


Art. 1 Eligibilité des dépenses 


Art. 7 Eligibilité des dépenses Règlement (CE) Nº 
1080/2006 


Art. 13 Règles sur l’éligibilité des dépenses 


Règlement (CE) Nº 397/2009 Art.1 Règles sur l’éligibilité des dépenses 


Art. 48 Règles sur l’éligibilité des dépenses 


Art. 49 Frais financiers et coûts des garanties 


Art. 50 
Dépenses des autorités publiques liées à la 
mise en œuvre des opérations 


Art. 51 Contributions en nature 


Art. 52  Frais généraux 


Règlement (CE) Nº 
1828/2006 


Art. 53  Amortissements 


Règlement (CE) Nº 846/2006 Art 1. apto 16 
Dépenses des autorités publiques liées à la 
mise en œuvre des opérations 


 Art 1 apto 17 Frais généraux 
 


 


Conformément aux dispositions de l’article 13 du règlement (CE) nº1080/2006 de la réglementation 


communautaire, la France et le Portugal ont établi une réglementation nationale propre relative à 


l’éligibilité des dépenses sur leur territoire : 


 


- Dans le cas de la France, les règles d'éligibilité sont établies dans « le décret 2007-1303 


du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des 


programmes cofinancés par les Fonds structurels pour la période 2007-2013 ». Ce 


décret a été modifié par le  « Décret nº 2011-92 du 21 janvier 2011 modifiant le décret 


no 2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des 


dépenses des programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-


2013 » 
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- Dans le cas du Portugal, les règles d'éligibilité sont établies dans le « Regulamento 


Geral FEDER e Fundo de Coesão (Aprovado pela Comissão Ministerial de 


Coordenação do QREN em 04/10/2007) ». 


 Dans le cas de l’Espagne, les contributions en nature ne sont pas éligibles. Ces règles nationales 


peuvent être consultées et téléchargées sur le site Internet du programme. 


 


4.5.3. Critères de base pour la détermination de l'éligibilité des dépenses 


Le travail fondamental de vérification de l’éligibilité des dépenses de la part du programme 


consistera à vérifier que chaque dépense déclarée :  


 


 a été effectuée et effectivement payée (à l'exception des contributions en nature) 


 a un rapport avec le projet approuvé 


 est prévue dans le formulaire de candidature consolidé 


 A été effectuée en relation avec une action effectivement réalisée  


 a été engagée et payée dans la période spécifiée dans l'accord d'octroi d'aide 


FEDER 


 n'a pas été cofinancée par un autre programme communautaire ou national 


 correspond à un montant raisonnable, est justifiée et est cohérente avec les règles 


internes du bénéficiaire 


 est appuyée par des factures ou des documents comptables de valeur probante 


équivalente et par des justificatifs de paiement 


 le bénéficiaire a respecté la réglementation communautaire applicable en matière de 


passation de marchés publics. Il est important d'indiquer que cette réglementation 


doit être appliquée par tous les bénéficiaires du programme, qu’il s’agisse d’entités 


publiques ou assimilées publiques, ou d’entités privées à but non lucratif (qui n'ont 


pas de caractère industriel ou marchand).  


 respecte les règles internes du programme 


 


Au titre de la vérification ou validation des dépenses, les recettes obtenues directement comme 


conséquence du développement du projet devront être comptabilisées de façon à ce que ces 


recettes soient déduites de la quantité finalement certifiée au programme. Le point 4.5.5 aborde 


cette question de façon plus détaillée. 
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4.5.4. Période d'éligibilité des dépenses du projet  


Chaque projet doit prévoir:  


- une période de préparation (les projets peuvent choisir de ne pas utiliser cette 


période), 


- une période d’exécution. 


 


Dans le cadre du quatrième appel à projets, la période d’éligibilité des dépenses établies par le 


programme est la suivante:  


 Phase de préparation: à partir du 1er janvier 2012 jusqu’à la clôture de la seconde phase de 


l’appel à projets. 


 Phase d’exécution: à partir du 1er juillet 2012.  


 


Le projet ne doit pas être terminé avant la date de présentation de la candidature. 


 


 PÉRIODE DE PRÉPARATION :  


 


Les dépenses inhérentes à la préparation du projet doivent être engagées dans cette période. La 


preuve de la réalisation des dépenses pendant cette période devra être apportée. L'accréditation 


de ces dépenses se fera sur la base de factures, de feuilles de paie, etc. Cependant, le paiement 


effectif de ces dépenses pourra être fait postérieurement à cette période.  


 


 


 PÉRIODE D'EXÉCUTION  


 


Toutes les dépenses liées au projet doivent être engagées dans cette période, à l'exception des 


dépenses propres à la clôture administrative et financière (la fiche 7 du guide de gestion des 


projets détaille cette question).  


La preuve que les dépenses prévues et déclarées ont été engagées dans cette période devra 


pouvoir être apportée. Cette accréditation est habituellement faite sur la base de factures, feuilles 


de paie, etc.  
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4.5.5.  Éligibilité des dépenses appliquée aux typologies de dépenses du programme  


Le programme a prévu une classification des dépenses selon une typologie des dépenses. Les 


dépenses prévues dans chaque projet doivent être classifiées selon ces typologies dans le 


formulaire de candidature.  


 


Vous trouverez ci-dessous une brève explication des dépenses qui peuvent être déclarées dans  


chacune des typologies de dépenses existantes dans le programme SUDOE et les limites qui sont 


appliquées. Ces informations ne sont pas exhaustives mais indicatives, compte tenu de 


l'existence des règles nationales qui doivent être respectées. 


 


 Dépenses de préparation 


Les dépenses de préparation correspondent aux dépenses encourues pendant la préparation du 


projet (voyages, réunions pour la préparation du projet, constitution du partenariat, études 


préalables de viabilité, etc.) et dont le seul objet est précisément la présentation de la candidature 


du projet au programme. Les dépenses effectuées suite à des corrections ou à des compléments 


d'information sollicités par les organes de gestion du programme sont également incluses dans 


cette typologie de dépenses. Les dépenses de préparation doivent dans tous les cas avoir été 


engagées avant la date officielle de début des activités. Elles doivent être effectuées dans la 


période de préparation indiquée dans le formulaire de candidature du projet. La preuve de la 


réalisation effective de la dépense correspond généralement à la date d’émission de la facture ou 


d’un document comptable de valeur probante équivalente.  


Les dépenses de préparation seront imputées dans les typologies de dépenses prévues par le 


programme en fonction de leur nature.  


Le programme a établi un plafond pour ce type de dépenses correspondant à 25.000€ pour 


l’ensemble du projet. 


Les dépenses de préparation devront obligatoirement être déclarées lors de la première 


certification de chaque bénéficiaire.   


 


 TYPOLOGIE 1: ETUDES / RAPPORTS / PRESTATION DE SERVICES 
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Les dépenses qui ont pour objet la réalisation d’études ou de rapports réalisés par un prestataire 


de services externe à l’entité bénéficiaire doivent être imputées dans cette typologie. 


Les dépenses engagées et payées par les bénéficiaires relatives à l’embauche d’une assistance 


technique externe ayant pour objet la gestion et la coordination, le suivi et l’évaluation ou la 


publicité et l’information du projet seront également éligibles dans cette typologie.  


 


 TYPOLOGIE 2: RESSOURCES HUMAINES 


Toutes les dépenses payées par les bénéficiaires se feront sur la base des coûts réels du travail 


réalisé par les personnes de l’organisation directement liées au projet et devront être imputées 


dans cette typologie. 


Considérations importantes pour la prévision des ressources humaines : 


 - Pour pouvoir imputer les dépenses salariales d’une personne de la structure, la personne 


compétente dans la structure du bénéficiaire devra fournir au préalable un certificat 


d’affectation assignant les personnes dont la rémunération va être déclarée au 


programme, ainsi que leur pourcentage maximum d'imputation et le calendrier prévu de 


réalisation des activités.  


- Les rémunérations brutes pourront être imputées, y compris les charges sociales à charge 


de l'employeur. Les dépenses doivent être calculées de manière individualisée pour chaque 


employé et la base de calcul sera, de façon générale, celle de la rémunération mensuelle 


convenue. 


- Le temps réel et effectif de travail devra être reflété dans une feuille de temps (timesheet) 


qui sera mensuelle. Les éléments suivants devront figurer dans cette feuille de présence:  


 information individualisée pour chaque personne pour laquelle les dépenses 


sont imputées 


 l'identification du nombre d'heures travaillées pendant le mois de travail  


 les activités effectuées pendant les heures travaillées 


 la signature de l'employé et de son superviseur 


 la méthode de calcul utilisée : critères justifiant le pourcentage des dépenses 


imputées 
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EXEMPLE DE CALCUL DES DÉPENSES ÉLIGIBLES EN RESSOURCES 


HUMAINES INTERNES (feuille de temps mensuelle) 


 


               Salaire mensuel brut de l'employé   2.000, 00€ 


Nombres d’heures travaillées par mois   160 heures 


Nombre d’heures de travail sur le projet  40 heures 


Pourcentage d’imputation au projet   40 heures / 160 heures = 0,25 


(25%) 


Dépense éligible imputable    0,25 x 2.000€ = 500,00€ 


 


Enfin, les dépenses liées à la valorisation du travail volontaire non rémunéré devront être 


imputées dans cette typologie. Cette valorisation devra être faite conformément à ce qui est prévu 


dans le chapitre 3 de l’article 51 du Règlement (CE) nº 1828/2006. En outre, le travail volontaire 


non rémunéré devra être prévu et indiqué dans le formulaire de candidature. Les dépenses 


déclarées ne pourront en aucun cas être supérieures à l’autofinancement apporté par chaque 


bénéficiaire dans le plan financier du projet. Ces dépenses ne pourront être éligibles que pour les 


bénéficiaires français et portugais.  


Le budget prévu pour la typologie des dépenses des ressources humaines ne devrait pas excéder 


45% du budget total du projet. A titre exceptionnel, ce plafond indicatif pourra être dépassé si la 


nature du projet le justifie clairement. 


 


 TYPOLOGIE 3: DÉPLACEMENT / LOGEMENT / INDEMNITÉS  


Les dépenses liées aux déplacements directement en rapport avec le projet peuvent être imputées 


Dans cette typologie de dépenses. 


 Les dépenses de déplacements déclarées doivent faire référence à des déplacements essentiels 


pour la bonne exécution du projet. De façon générale, les transports publics devront être utilisés et 


la classe la plus économique devra être utilisée.  
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- Les dépenses éligibles au titre de logement et des indemnités de séjour seront 


limitées en fonction des règles d'application des administrations publiques pour ce genre de 


dépenses. Les dépenses relatives aux indemnités de séjour pourront être acceptées si elles 


respectent les limites établies pour l'administration publique de référence, indépendamment 


de la nature juridique de l'institution. 


De façon générale, seules sont éligibles les dépenses effectuées dans la zone géographique du 


programme (espace SUDOE). Les dépenses effectuées en dehors de l'espace SUDOE devront 


préalablement avoir été signalées dans le formulaire de candidature du projet.  


 


 TYPOLOGIE 4: PROMOTION / DIFFUSION 


Les dépenses liées à la communication et à la publicité du projet doivent être déclarées dans cette 


typologie. Les dépenses liées à la réalisation de brochures, de sites Internet, à l’organisation 


d'événements, à la réalisation de publications ou de matériel promotionnel constituent des 


exemples de dépenses à inclure dans cette typologie. Le logo du programme SUDOE et l'emblème 


européen devront figurer sur tous les matériels produits. En ce sens, la réglementation relative à 


leur utilisation devra être respectée. La fiche 6.2 du guide de gestion apporte des précisions à ce 


sujet.  


 TYPOLOGIE 5: RÉUNIONS / CONFÉRENCES / SÉMINAIRES 


Toutes les dépenses nécessaires à l'organisation et au développement d'événements de cette 


nature devront être imputées dans cette typologie. Les dépenses de traduction d'une conférence 


ou de location d'une salle pour la tenue d’une réunion constituent des exemples de dépenses à 


inclure dans cette typologie.  


 


 TYPOLOGIE 6: EQUIPEMENT  


Les dépenses d'achat de biens ou de location de biens d'équipement ainsi que l’acquisition de 


matériel spécifique pour le développement du projet, ayant été effectuées pendant la période 


d'exécution du projet devront être budgétées dans cette typologie. L'acquisition de matériel 


informatique,  d’équipements de laboratoire, etc. constituent des exemples de dépenses à imputer 


dans cette typologie. 
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Les biens acquis ou loués déclarés doivent être essentiels pour la réalisation du projet. Dans le cas 


d'une acquisition d’un équipement, l'amortissement ou le prix total de l'achat pourra être financés 


selon les cas. Cette dernière hypothèse ne pourra être possible que s’il est possible de justifier que 


l'achat est absolument indispensable à la bonne exécution du projet, de telle sorte que les objectifs 


fixés ne pourraient pas être atteints sans cet équipement. Il relève des États de décider, le cas 


échéant, si un bien peut être financé dans sa totalité ou si seul son amortissement sera imputé au 


projet. 


Dans des conditions normales, seul l'amortissement du bien sera donc éligible. Son calcul sera 


effectué dans le propre plan d'amortissement du bien, conformément à la réglementation 


comptable d'amortissement applicable à l’entité bénéficiaire. L’amortissement d’un bien ne pourra 


pas être pris en compte  pour une durée supérieure à la durée du projet.  


L'utilisation de l'amortissement inclut la possibilité qu'un bien acquis par l'organisme avant le début 


de l'exécution du projet puisse être déclaré au programme pour la quantité correspondante d’après 


son plan d'amortissement.  


 


Si un bien est utilisé de façon partielle dans un projet cofinancé par le programme, seul le 


pourcentage d'utilisation de ce bien dans le projet devra être déclaré. C'est ce que l’on appelle le 


« pourcentage d'imputation des dépenses ».  


Les biens imputés au programme ne pourront pas avoir été financés par un autre programme 


national ou communautaire.  


 


 TYPOLOGIE 7: INFRASTRUCTURES DE PETITE ENVERGURE 


Les dépenses liées à la réalisation de petites infrastructures qui sont essentielles pour le 


développement et la réalisation des objectifs du projet devront être budgétées dans cette typologie.  


À cet effet, ces infrastructures devront posséder une valeur ajoutée transnationale. Pour cela, elles 


devront être créées dans le cadre d'un travail conjoint transnational et devront répondre à une 


problématique à caractère transnational.  


Les infrastructures transnationales font référence à d’une part, des infrastructures fonctionnant 


comme liens physiques ou fonctionnels à caractère transnational et d’autre part à des 
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infrastructures créées pour transférer une solution pratique à travers une action pilote dans un 


secteur déterminé. 


Le programme ne financera pas les infrastructures qui n'ont pas d’impact transnational, telles que : 


-  des infrastructures à caractère local uniquement liées au besoin d'un seul bénéficiaire ; 


- des infrastructures qui ont été planifiées avant le début du projet et sans approche transnationale 


claire ; 


- des infrastructures liées aux autres actions du projet de façon vague et indirecte ; 


- des infrastructures faisant uniquement l’objet d’un échange d'expériences et non d’une véritable 


volonté d'évaluation de l'impact de celle-ci pour son transfert et applicabilité dans d'autres 


territoires 


A ce titre, une série de questions devraient être considérées : la justification du caractère 


indispensable de l'infrastructure pour la réalisation des objectifs, le coût économique de 


l'infrastructure par rapport au coût global du projet, etc. 


 


 TYPOLOGIE 8: DÉPENSES GÉNÉRALES 


Les dépenses de fonctionnement de l’entité devront être budgétées dans cette typologie.  


Les dépenses de téléphone, Internet, eau/électricité, courrier postal, location de local, etc. 


constituent des  exemples de dépenses générales qui peuvent être cofinancées par le programme. 


Les dépenses déclarées dans cette typologie ont la caractéristique fondamentale d’être basées sur 


des coûts réels et payés. Elles ne doivent pas être basées sur des estimations. Dans le cas où des 


pourcentages d'imputation de dépenses sont appliqués, ce pourcentage devra être basé sur une 


méthode juste, équitable et dûment justifiée. 


Les dépenses éligibles subventionnées au titre des dépenses générales ne pourront pas 


représenter plus de 2% du total des dépenses éligibles du budget de chaque bénéficiaire.  


 


 TYPOLOGIE 9: DÉPENSES D'AUDIT (VALIDATION DES DÉPENSES) 


Les dépenses effectuées liées à la participation du contrôleur de premier niveau dans le circuit 


financier pourront être budgétées dans cette typologie (cf. guide de gestion, fiches 5.1 et fiches 
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suivantes). La plupart des bénéficiaires ayant l’obligation d’avoir recours à un contrôleur de premier 


niveau externe,  cette modalité les obligera à engager des dépenses en ce sens. Ces dépenses 


seront éligibles par le programme à condition que la sélection de ces auditeurs (contrôleurs de 


premier niveau) soit réalisée conformément aux règles de passation de marchés publics 


applicables, à des prix conformes aux prix du marché pour ce type de travail. Il est possible 


d'inclure dans cette typologie d'autres dépenses liées aux procédures d'audit susceptibles d’exister 


dans le cadre du projet, comme par exemple un rapport d'allégations réalisé suite à un contrôle de 


second niveau.  


 TYPOLOGIE 10: AUTRES (SPÉCIFIER) 


Les dépenses qui de par leur nature ne peuvent pas être imputées dans les autres typologies et qui 


s'avèrent essentielles pour le bon développement du projet et la réalisation de ses objectifs 


pourront être imputées dans cette typologie. Il sera nécessaire de spécifier à quoi font référence 


ces dépenses. 


Les dépenses financières associées à des transactions transnationales ou à l'ouverture et à la 


gestion d'un compte indépendant constituent des exemples de dépenses imputables dans cette 


typologie. 


Les dépenses imputées dans cette typologie doivent avoir été prévues et incluses dans le 


formulaire de candidature du projet.  


 


Le tableau ci-dessous résume les plafonds maximums obligatoires à respecter dans les 


candidatures des projets 


 


DÉPENSE ÉLIGIBLE (PAR 
TYPOLOGIES) 


PLAFONDS MAXIMUMS 
OBLIGATOIRES 


PLAFONDS MAXIMUMS 
RECOMMANDÉS 


Dépenses de préparation 
Maximum 25.000 euros pour 
l’ensemble du projet 


 


Dépenses générales 
Maximum 2% de la dépense éligible 
de chacun des bénéficiaires  


 


Dépenses en nature (France) 
Ne doivent pas être supérieures à 
l’autofinancement (composante de la 
contrepartie nationale) 


 


Ressources humaines  
45% de la dépense éligible pour 


l’ensemble du projet 
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4.5.6 Eligibilité des dépenses appliquée aux groupes de tâches (GTs) 


Comme il a été indiqué dans la fiche 4.4 de ce guide, le plan de travail du projet est organisé en 


GTs transversaux et en GTs spécifiques. Figurent ci-dessous les plafonds maximums obligatoires 


ou recommandés  (selon le cas) qui ont été établis pour le plan financier par groupes de tâches. 


 


GTs transversaux 
PLAFOND MAXIMUM 


OBLIGATOIRE 
PLAFONDS MAXIMUMS 


RECOMMANDÉS 


GT_01: Gestion et 
coordination 


 10% de la dépense éligible pour 
l’ensemble du projet 


GTn-1: Suivi et 
évaluation 


 
5% de la dépense éligible pour 


l’ensemble du projet 


GTn: Publicité, 
information et 
capitalisation 


 
10% de la dépense éligible pour 


l’ensemble du projet 


GTs Transversaux 
(GT01, n-1, n) 


25% de la dépense 
éligible pour l’ensemble 


du projet 
 


 


Enfin, le GT_00: Préparation, a une limite budgétaire fixée à 25.000€ pour l’ensemble du projet. 


Dans ce cas, la limite est à caractère obligatoire.  


 


4.5.7. Traitement des recettes dans le cadre du programme 


Les recettes obtenues par un bénéficiaire dans le cadre d’un projet approuvé devront être prises en 


considération dans la comptabilité finale de celui-ci, de telle sorte que ne soient déclarées au 


programme uniquement les dépenses nettes, c'est-à-dire les dépenses effectuées pour lesquelles 


la quantité des recettes directement obtenues dans le projet a été déduite. Les recettes obtenues 


suite à la vente de places pour un événement, la vente de livres ou d'autres documents, etc. 


constituent des exemples habituels. 


S’il apparaît qu’un projet a généré des recettes, celles-ci seront déduites des dépenses éligibles 


subventionnées et l'aide FEDER correspondant à ces recettes devra être remboursée au 


programme dans le cas où le projet aurait déjà été soldé. Cette condition sera maintenue jusqu'à la 


clôture du programme. 
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4.5.8.  Éligibilité de la TVA (taxe sur la valeur ajoutée) 


Selon l'article 7 du Règlement (CE) nº 1080/2006, la « taxe sur la valeur ajoutée récupérable » 


n’est pas éligible. 


Il existe des entités qui, de par leur nature, peuvent récupérer la TVA et d'autres qui ne peuvent 


pas la récupérer.  Pour ces dernières, la TVA sera éligible dans sa totalité.  


Certaines entités ne récupèrent qu’une partie de la TVA (prorata), elles pourront alors imputer la 


TVA proportionnellement à la part de l’impôt qui n’est pas récupérable.  


 


4.5.9. Traitement des dépenses communes dans le cadre du programme 


Il faut comprendre par dépense commune la réalisation d’une dépense externalisée partagée par 


un ensemble de bénéficiaires d'un projet. La dépense liée à la réalisation d'une étude effectuée 


pour plusieurs bénéficiaires peut constituer un exemple de dépense commune.  


Ces dépenses peuvent être cofinancées par le programme, à condition que les organes de gestion 


du programme en aient été informés au préalable à travers le formulaire de candidature et à 


condition que ces dépenses figurent dans l'accord de collaboration entre les bénéficiaires (un 


modèle est disponible sur le site Internet du programme).  


Le bénéficiaire qui signe le contrat avec le fournisseur est le seul responsable de la régularité et de 


l’adjudication de celui-ci. Les modalités de participation aux dépenses communes des bénéficiaires 


impliqués doivent respecter les règles nationales applicables.  


Les instructions précises à respecter à ce sujet figurent dans l'ANNEXE du document normalisé de 


l'accord de collaboration, de façon à ce que ces dépenses puissent être acceptées par le 


contrôleur de premier niveau et postérieurement validées.  


A titre de résumé, les éléments suivants doivent figurer dans l’ANNEXE:  


- la nature de la dépense et son montant doivent être identifiés 


- les éléments justificatifs fournis par le bénéficiaire responsable du contrat aux bénéficiaires 


participant au paiement de la dépense commune doivent être indiqués  


- la répartition des dépenses entre les bénéficiaires devra être précisée-  
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- la réglementation communautaire et nationale en matière des marchés publics doit être 


respectée. 


 


 


 


Références :  


 Fiche 5.3 Gestion financière – Eligibilité des dépenses du guide de gestion des projets 


 Chapitre 8.5 du programme SUDOE  


 Articles 7, 13 et 16 du Règlement (CE) nº 1080/2006  


 Articles 9 et 56 du Règlement (CE) nº 1083/2006  


 Articles 48 à 53 du Règlement (CE) nº 1828/2006  


 Article 1 du Règlement (CE) nº 284/2010 


 Article 1 du Règlement (CE) nº 539/2010 


 Article 1 du Règlement (CE) nº 397/2009 


 Article 1 du Règlement (CE) nº 846/2009 


 Directive 2004/18, du Parlement Européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la 


coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de 


services 


 Regulamento Geral FEDER e Fundo de Coesão (Aprovado pela Comissão Ministerial de 


Coordenação do QREN em 04/10/2007) ;  


 Décret 2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les règles nationales françaises d'éligibilité des 


dépenses des programmes cofinancés par les Fonds structurels pour la période 2007-2013. 


Modifié par le décret nº 2011-92 du 21 janvier 2011 modifiant le décret nº 2007-1303 du 3 


septembre 2007 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes 


cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-2013 ». 


 


 


 








 


Fiche_5.1. TROISIEME APPEL À PROJETS –  
Typologie de projets du programme sudoe 2007-2013:  


projets structurants 
 


Pour la période de programmation 2007-2013, le programme SUDOE cofinancera des projets de 


coopération transnationale structurants, c'est-à-dire, des projets présentant une plus grande 


dimension transnationale et avec des réalisations et des  résultats concrets ayant un grand impact 


sur l'ensemble du territoire. Par conséquent, cette nouvelle génération de projets ne peut pas être 


fondée uniquement sur le développement de connaissances et l'échange d'expériences entre les 


bénéficiaires. Les projets doivent aller plus loin afin de contribuer à la réalisation des objectifs 


établis dans le programme opérationnel SUDOE (PO SUDOE).  


Par conséquent, dans le cadre du PO SUDOE, la nouvelle génération de projets doit posséder un 


caractère stratégique dans le but de défendre la coopération transnationale en général, et la 


coopération dans l'espace SUDOE en particulier au-delà de 2013. 


Par projets structurants, on entend les caractéristiques suivantes: 


 Participant à la structuration intégrée du territoire européen avec des investissements d’une 


certaine dimension (projets d’envergure relative qui auront un plus grand impact et des 


effets positifs plus importants sur le territoire, en reconnaissant les limites budgétaires 


existantes). 


 Stratégiques : projets de recherche, développement et innovation, réseaux d’excellence, 


accessibilité et aménagement territorial, planification de l’environnement conjointe ou 


gestion des ressources. 


De plus, les projets programmés devraient permettre aux bénéficiaires du SUDOE d’atteindre trois 


objectifs : 


 Traitement adéquat des différents enjeux transnationaux détectés dans le diagnostic 


socioéconomique et territorial ainsi que le diagnostic de la coopération territoriale du Sud-


ouest européen figurant dans le PO SUDOE. 


  Mise en commun d’une masse critique de ressources pour obtenir ensemble, ce qui ne 


pourrait pas être obtenu séparément. 


 Contribution à la cohésion territoriale européenne grâce à un processus intégré qui 


complètera les autres types de coopération transnationale. 
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Tout cela signifie que l’on évitera de cofinancer des projets de nature exclusivement locale, et dont 


les résultats ne garantiront pas leur transfert à d’autres régions du SUDOE, en particulier celles qui 


ont un moindre niveau de développement. De la même façon, seront écartées les actions qui se 


centreront sur des éléments qui ne produisent pas de résultats visibles, dans le but de maximiser la 


valeur ajoutée communautaire et l’efficience du programme. 
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5.2.1. Délais de présentation des candidatures 


Cet appel à projets est ouvert du 21 janvier au 8 février 2013. Les projets déposés après le 8 


février 2013 (19h00, heure locale de Santander) seront automatiquement considérés comme non 


admissibles. 


La version électronique constitue la version faisant foi. Seule la première version envoyée au STC 


sera prise en compte. 


 


 


5.2.2 Priorités et thématiques ouvertes pour le quatrième appel à projets  


 


Dans le cadre de ce quatrième appel à projets du programme de coopération territoriale de 


l’espace Sud-ouest européen, la priorité 1 Promotion de l’innovation et la constitution de 


réseaux de coopération pérennes dans le domaine des technologies,  la priorité 3 Intégration 


harmonieuse de l'espace SUDOE et amélioration de l'accessibilité aux réseaux d'information 


et la priorité 4 Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets positifs 


de la coopération transnationale seront ouvertes. 


 


Une attention particulière sera portée aux projets permettant d’apporter des réponses aux 


questions soulevées par les défis qui se poseront aux régions de l’Union européenne (tels 


qu’identifiés dans le document de la Commission européenne Regions 2020: An Assessment of 


Future Challenges for EU Regions : mondialisation, évolution démographique, changement 


climatique, énergie). 


 


Dans chacune des priorités mentionnées, les candidatures de projets devront répondre aux critères 


suivants :  
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Priorité 1. Promotion de l’innovation et la constitution de réseaux de coopération pérennes dans le 
domaine des technologies 


3 sous-thématiques sont concernées : 
 
Transfert technologique  
 


1. Initiatives conjointes de R&D+I qui intègrent différentes régions et projets communautaires 
en réseaux et/ou renforcent le système d’investigation-innovation, améliorant la position 
internationale des régions dans des domaines d’intérêts communs. 


 
Promotion de la R&D+I et amélioration de la compétitivité 
 


2. Projets de recherche et développement technologique dans des secteurs stratégiques de 
l’espace SUDOE, qui impulsent la modernisation économique et le changement des 
structures productives. Les secteurs stratégiques concernés sont l’aérospatial, 
l’agroalimentaire, l’automobile, les biotechnologies, l’énergie, la santé. 


 
3. Création de clusters et de pôles d’excellence dans des secteurs représentant une grande 


source d’emploi et ayant un fort contenu technologique.   
 
Les types de projet attendus sont les suivants : 
 


 Nouveaux projets 
 Projets de capitalisation (1) 
 Suite de projets SUDOE approuvés lors des précédents appels à projets SUDOE 2007-


2013 (2) 
 


 
Priorité 3. Intégration harmonieuse de l'espace SUDOE et amélioration de l'accessibilité aux réseaux 
d'information 


 
Les types de projet attendus sont les suivants : 
 


 Projets de capitalisation (1) : 
 
Les projets de capitalisation de la priorité 3 devront s’inscrire dans l’une des thématiques 
suivantes : 
 


a) Nouveaux services TIC destinés à des publics cibles précis (exemple : citoyens SUDOE, 
TPE-PME, services publics.etc). Les produits/livrables obtenus devront pouvoir être utilisés 
dans l’ensemble de l’espace SUDOE et le nombre d’usagers finaux devra être représentatif 
de la population ciblée. L’utilisation du produit/livrable au-delà de la date d’exécution du 
projet devra être garantie et démontrée 


 
b) Conception d’outils communs TIC pour valoriser les résultats de plusieurs projets antérieurs 


dans une thématique transversale aux 4 priorités du programme opérationnel SUDOE. 
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 Suites de projets SUDOE de la priorité 3 approuvés lors du 1er appel à projets SUDOE 
2007-2013 (2)  


 
 
Les nouveaux projets ne sont pas recevables au titre de la priorité 3 pour cet appel à 
projets. 
 
 


 
 
Priorité 4. Promotion du développement urbain durable en tirant profit des effets positifs de la 
coopération transnationale 


 
Les types de projet attendus sont les suivants : 
 


 Projets de capitalisation (1) 
 Suites de projets SUDOE de la priorité 4 approuvés lors du 1er appel à projets SUDOE 


2007-2013 (2) 
 
 
Les nouveaux projets ne sont pas recevables au titre la priorité 4 pour cet appel à projets. 
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Quelque soit le type de candidature, elles devront afficher les caractères suivants : 
 


 Les centres d’intérêt et les secteurs stratégiques du SUDOE sur lesquels les projets 
concentreront leurs activités devront être définis et ciblés. 


 
 Le projet devra être cadré dans le contexte de la stratégie Europe 2020  
 
 Les bénéficiaires qui réaliseront ces projets dans les secteurs et centres d’intérêts ciblés 


devront démontrer les connaissances relatives à ces secteurs et leurs capacités à traiter les 
questions abordées et aussi être représentatifs du secteur concerné. 


 Les actions proposées devront être clairement planifiées dans le temps  
 


 Les produits/livrables prévus devront être référencés de façon précise 
 


 Le public cible et bénéficiaire du projet devra clairement être défini, identifié et quantifié. 
Son périmètre devra être élargi par rapport au projet dont il résulte 


 
 Dans le cadre de la continuité de projets antérieurs, le nouveau projet devra clairement être 


construit à partir des produits/livrables obtenus préalablement. Ces produits/livrables 
devront être référencés dans le formulaire de candidature, il devra être démontré quelle est 
leur utilisation actuelle et les utilisateurs éventuels.  


 
 Il devra clairement être démontré que la poursuite des activités permettra d’amplifier 


l’impact à long terme sur le territoire SUDOE et, notamment en démontrant comment les 
produits/livrables obtenus pourront être intégrés dans les politiques publiques à différentes 
échelles.  


 


 


5.2.3 Montants financiers prévus pour le troisième appel à projets  


Le montant de l’aide FEDER totale disponible pour ce quatrième appel à projets atteint un total de  


8 020 465,21 euros pour l’ensemble des trois priorités ouvertes. 


A titre indicatif, la répartition du FEDER disponible pour les trois priorités ouvertes se présente de 


la façon suivante: 


 
 Priorité 1:   4 185 771,87 euros 
 Priorité 3:   2 687 461,25 euros 
 Priorité 4:    1 105 265,57 euros 


 


Cette quantité pourra être augmentée en fonction des reliquats générés avant la date d’approbation 
définitive des projets du quatrième appel à projets. 
 


En aucun cas, la participation du FEDER ne pourra dépasser 75% de la dépense totale éligible du 
projet. 
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La date du paiement de l’aide FEDER aux projets approuvés dans cet appel à projets pourra 


éventuellement dépendre de la date de clôture du programme selon la réglementation en la 


matière (articles 79 et 89 du règlement (CE) nº1083/2006).  


 


En vertu des articles 79 et 89 du règlement (CE) nº1083/2006, la date du paiement de l’aide 


FEDER aux projets approuvés à l'issue de cet appel à projets pourra être repoussée à une date 


ultérieure si, au moment de la demande, le total accumulé des demandes de paiement du 


programme dépasse 95% de l'aide FEDER du programme. Le montant restant sera en effet payé 


par la Commission européenne avec le solde final du programme. Conformément à l'article 89 du 


Règlement (CE) nº 1083/2006, celui-ci ne pourra avoir lieu avant le 31 mars 2017.  


 
5.2.4. Modalités de présentation des candidatures  


Les projets doivent être présentés obligatoirement en utilisant le formulaire officiel de candidature 


disponible à travers l’application informatique. 


Le formulaire officiel de candidature, dûment rempli, doit être envoyé rédigé dans toutes les 


langues des bénéficiaires du projet (espagnol, français, portugais et anglais), au secrétariat 


technique conjoint dans les délais établis dans l’appel. 


 
Afin que les candidatures soient considérées, leur double envoi est obligatoire : 


 La version électronique à travers l’application informatique, à laquelle il est possible 


d’accéder par le site Internet du programme ou à l’adresse suivante  


https://intranet.interreg-sudoe.eu 


 


 La version sur papier doit être expédiée dans la langue du premier bénéficiaire 


uniquement par courrier recommandé au plus tard le 8 février 2013. La date de valeur 


retenue par le dépôt des demandes sera celle de l’envoi de la demande, le cachet de la 


poste faisant foi à l’adresse suivante: 


 


Secretariado Técnico Conjunto SUDOE  


Plaza del Príncipe, nº 4, 1ª planta 


39003 SANTANDER 


ESPAGNE 
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Cet envoi postal doit comporter avec le formulaire officiel de candidature dans la langue du premier 


bénéficiaire généré à travers l’application informatique (formulaire de candidature, plan financier et 


chronogramme) dûment rempli, les pièces annexes exigées dans chacune des phases de l’appel à 


projets. 


La version envoyée en format papier ne doit pas être reliée. 


 


NOTE: le formulaire de candidature ne doit pas dépasser en termes d'extension les indications 


(maximum de caractères) exprimées dans ce dernier. Au moment de l'évaluation du projet, 


uniquement les informations reflétées dans le formulaire officiel de candidature et les documents 


expressément sollicités seront pris en compte. 


 


5.2.5. Le formulaire de candidature et les annexes 


 


Le formulaire de candidature est composé des documents suivants : 


 Description de la candidature (fichier qui se génère depuis l’application informatique au 


format pdf – dans les langues du partenariat)  


 Plan financier (fichier qui se génère depuis l’application informatique au format Excel – dans 


la langue du premier bénéficiaire) 


 La justification du plan financier (fichier Excel qui doit être chargé dans l’application 


informatique dans la partie prévu à cet effet; le modèle de ce document est disponible dans 


la partie plan financier du formulaire de candidature dans l’application informatique) 


 Le calendrier et le chronogramme (archive qui se génère depuis l’application informatique 


au format Excel – dans la langue du premier bénéficiaire) 


 


Le formulaire de candidature, dans la version électronique comme dans la version papier, doit être 


accompagné d’une série d’annexes indispensables à la correcte présentation de la candidature. 


Les originaux de ces documents doivent être envoyés avec la candidature du projet en version 


papier. Les copies scannées de ces documents devront être annexées au format PDF dans 


l’application informatique. 


Ces documents devront être présentés lors de la première et/ou seconde phase de l’appel à projets 


comme le précise le tableau suivant.  
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Annexe 1ère ou 2nde phase Mode 


1. Liste de contrôle 1ère et 2nde phase PDF et original 


2. Déclaration responsable et d’engagement 1ère et 2nde phase PDF et original 


3. Lettres d’engagement 1ère phase PDF et original 


4. Statuts de constitution des bénéficiaires  2nde phase  PDF et original 


5. Diagramme stratégie Facultatif 1ère phase  PDF et original 


6. Accord de collaboration 2nde phase PDF et original 


7. Certification de la contrepartie nationale  2nde phase PDF et original 


  


Annexe 1. Liste de contrôle 


La liste de contrôle correspond à l’annexe 1 du formulaire de candidature. Comme son nom 


l’indique, il s’agit d’une liste faisant référence aux documents qui doivent accompagner la 


candidature du projet. Les bénéficiaires doivent marquer avec une X les documents qui sont joints 


à la proposition. Cette liste devra être présentée dans la première et la seconde phase de l’appel à 


projets. 


 


Annexe 2. Déclaration responsable et d’engagement 


La déclaration responsable et d’engagement est une déclaration uniquement réalisée par le 


premier bénéficiaire à travers laquelle il s’engage à ne pas recevoir d’autres aides ou subventions 


de l’Union européenne pour la réalisation du projet, à respecter la réglementation communautaire 


et nationale applicable, et dans laquelle il  atteste la véracité des informations et de la 


documentation apportées. Cette déclaration constitue l’annexe 2 du formulaire de candidature. Un 


modèle de ce document est disponible dans cette même section du formulaire. 


 


Annexe 3. Lettres d’engagement et justificatifs  


L'engagement des bénéficiaires à participer à la mise en œuvre du projet, dans le cas où celui-ci 


serait approuvé, sera formalisé à travers les lettres d’engagement. Ces lettres d’engagement 


garantissent qu'au moment de la présentation du projet, chaque bénéficiaire est d'accord sur les 


termes techniques de ce dernier ainsi que sur la contribution financière correspondant à chacun, et 


qu’il s’engage à prendre part activement à l'exécution du projet. 
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Le formulaire de candidature sera nécessairement accompagné d’autant de lettres 


d’engagement que de bénéficiaires que compte le projet (y compris celle du premier 


bénéficiaire), signées et cachetées par chacun des bénéficiaires. Cette lettre sera signée par la 


personne dotée de la capacité juridique pour engager, tant sur le plan technique que sur le plan 


financier, l'organisme concerné. 


Les lettres doivent être élaborées à partir du modèle établi à cet effet par le programme, qui peut 


être téléchargé dans l’application informatique, dans la section relative à l’annexe 3 du formulaire 


de candidature. 


Il est demandé de vérifier que le montant indiqué sur la lettre d’engagement soit exactement égal 


au montant indiqué dans les tableaux financiers du formulaire de candidature. Ce montant 


correspond à ce qui a été appelé la "contrepartie nationale" (les ressources financières apportées 


par chacun des bénéficiaires), c'est-à-dire, hors le cofinancement FEDER. Les contreparties 


nationales doivent être disponibles, puisque les remboursements seront réalisés à partir des 


factures effectivement payées.  


Les entités autres que les administrations publiques (collectivités territoriales) doivent 


obligatoirement présenter les justificatifs prouvant qu’elles sont à jour de leurs cotisations sociales 


et obligations fiscales.  


 


Annexe 4. Statuts de constitution des bénéficiaires 


Les statuts de constitution des entités bénéficiaires pourront être demandés par les organes de 


gestion du programme pour la réalisation d’une analyse plus profonde de la nature juridique des 


entités participantes. Ces documents seront sollicités dans la deuxième phase de l’appel à 


projets et devront être présentés uniquement dans le cas où ils ont été demandés. 


 


Annexe 5. Diagramme stratégie 


La candidature peut être illustrée par un diagramme stratégie mais la présentation de ce document 


est facultative. Si ce diagramme existe, le fichier doit être inséré dans l’annexe 5 au format pdf et 


joint en version papier avec le reste du dossier de la candidature.  


 


Annexe 6. Accord de collaboration  
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L'accord de collaboration est la convention signée par l'ensemble des bénéficiaires dans lequel 


sont définies les responsabilités des bénéficiaires dans l'exécution du projet et les modalités de 


coopération établies entre eux. 


Il existe un modèle d'accord de collaboration disponible sur le site Internet du programme qui 


reprend les contenus minimums qui doivent être inclus dans ce dernier ainsi que dans la partie 


« annexe 6 » dans l’application informatique. Cependant, le partenariat peut ajouter tous les points 


qu'il estime opportuns pour articuler son bon fonctionnement et un développement adéquat du 


projet.  


Cet accord de collaboration doit être présenté lors de la seconde phase. Dans l’objectif 


d'accélérer la signature de l'accord d’octroi, des accords de collaboration bilatéraux seront dans 


un premier temps demandés, c'est-à-dire des accords de collaboration signés entre le bénéficiaire 


principal et chacun des bénéficiaires. Cependant, il est obligatoire de présenter l'accord de 


collaboration signé par l'ensemble des bénéficiaires dans la langue du bénéficiaire principal. Le 


partenariat peut en outre décider de signer le modèle dans les autres langues des bénéficiaires. 


Le modèle d' accord de collaboration établi ne prévoit pas la signature de ce document par les 


partenaires associés car ces derniers ne sont pas obligés de signer ce document étant donné qu'ils 


ne reçoivent pas de cofinancement FEDER. (Cependant, le partenariat peut ajouter tous les points 


qu'il estime opportuns pour articuler la participation de ces partenaires dans le projet.)  


 


Annexe 7. Certification de la contrepartie nationale 


La certification des contreparties nationales justifie l'existence de la contrepartie nationale et la 


mobilisation effective de cette dernière. Ce document est demandé pour l’ensemble des 


bénéficiaires lors de la seconde phase. Les documents qui certifient la contrepartie varient en 


fonction de la nature de l'organisme et du pays auquel il appartient. Figurent ci-après les 


documents qui certifient ces contreparties nationales dans chacun des États membres, en fonction 


du type d'organisme concerné : 


 
Espagne: 


- Administration Centrale ou Communautés Autonomes: Lettre d’engagement du 
Directeur Général compétent, 


- Diputaciones Provinciales : Accord de la séance plénière, 
- Corporations Municipales : Accord de la Réunion Plénière municipale, 
- Universités: Lettre d’engagement du Vice recteur Économique, 
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- Fondations et autres organismes publics ou assimilables et organismes privés à but 
non lucratif: Lettre du Président certifiant l’existence de crédit 


 


France:   


- Dans le cas des collectivités territoriales, il faudra présenter la délibération adoptée en 
Assemblée (Conseil régional, Conseil général, Conseil municipal, etc.).  


- Pour le financement de la part de l’État, il faudra un document certifiant l’assignation de 
ces crédits à l’exécution du projet ou à défaut, une note de l’autorité étatique habilitée 
indiquant l’intention d’appuyer le projet.  


- Dans le cas d’autres organismes publics, une attestation sera adjointe indiquant le 
cofinancement à apporter,  signée par l’autorité avec capacité d’engager légalement la 
structure. Les dérogations concernant le cas des collectivités territoriales, seront également 
appliquées à ces organismes 


Portugal:  


- Administration centrale de l’État et Organismes déconcentrés de l’administration 
centrale : lettre d’engagement du Directeur Général/Président compétent ou avis du 
membre du Gouvernement. 


- Administration locale: lettre d’engagement du Maire ou délibération du conseil municipal. 
- Universités: lettre d’engagement du Recteur, du Président du Conseil D’administration ou 


l’organe consultatif compétent 
- Fondations et autres organismes publics : lettre d’engagement de l’organe de gestion 


certifiant l’existence de crédit 
 


Lorsque la certification de la contrepartie nationale prend la forme d’une lettre de certification,  


celle-ci doit être signée par la personne ayant la capacité juridique pour engager financièrement 


l'entité et/ou l'organisme dont il s'agit. Il existe des modèles de lettres établis à cet effet par pays. 


Ces lettres doivent contenir au minimum les éléments suivants : 


- Le nom et les coordonnées de l'organisme bénéficiaire, 


- Le nom et la fonction de la personne qui représente l'organisme ainsi que son 


habilitation pour disposer des montants engagés selon le règlement intérieur de 


l'organisme ; 


- Les montants financiers mobilisés pour la réalisation du projet (coût total éligible et 


contrepartie nationale) ; 


- La partie du budget de l'entité dans laquelle est imputé le montant financier engagé. 


 


Il existe un modèle de lettre établi par le programme, qui peut être téléchargé dans l’application 


informatique, dans la section relative à l’annexe 7 du formulaire de candidature. 
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 - La sélection des projets 


5.3.1. La sélection des projets  


 
Les candidatures de projet seront soumises à une procédure de sélection en deux phases.  


 Première phase  


Lors de la première phase, les porteurs de projet devront présenter la candidature de projet à 


travers l’application informatique. Ce dernier devra être renseigné dans son intégralité et présenté 


avec les pièces annexes obligatoires pour la première phase listées dans le formulaire. Ces 


candidatures seront co-instruites par les correspondants nationaux et par le secrétariat 


technique conjoint et feront l’objet d’une première sélection par le comité de programmation sur la 


base des critères d’admissibilité et de sélection. Dès lors, les candidatures reçues feront  l’objet de 


trois types de décisions : projet approuvé, projet autorisé à passer à la seconde phase, projet non 


autorisé à passer à la seconde phase. Le comité pourra proposer pour passer à la seconde phase, 


la modification ou la restructuration des projets, tant en ce qui concerne le partenariat que les 


objectifs, la typologie des dépenses et le budget. 


Projets approuvés: à l’issue de la première phase, les candidatures de projet que le comité de 


programmation jugera en totale adéquation avec les objectifs du programme et de l’appel a projets 


seront approuvées sous la condition de présenter dans les délais impartis des pièces 


administratives complémentaires à la candidature (notamment, la convention de collaboration entre 


les partenaires et la certification des contreparties nationales).   


Projets autorisés à passer à la seconde phase : suite à un premier examen, le comité de 


programmation pourra décider d’ajourner une candidature de projet tout en recommandant au 


porteur de projet d’apporter des modifications au projet concernant le partenariat, les actions 


envisagées, le budget prévu, le calendrier, etc. Les recommandations pourront également 


préconiser le regroupement entre projets. Ces projets seront alors autorisés à se présenter à la 


seconde phase et disposeront d’un délai déterminé par le comité de programmation pour présenter 


une candidature répondant aux recommandations émises par ce dernier.  


Projets non autorisés à passer à la seconde phase: sur la base d’un avis argumenté, le comité 


de programmation rejettera les candidatures de projet qui ne répondront pas aux objectifs du 


programme. 


 Deuxième phase: 


Lors de la deuxième phase, les projets autorisés à passer à la seconde phase seront examinés à 


nouveau, après avoir fait l’objet d’un travail approfondi d’amélioration qualitative, tant sur le plan 
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technique qu’au regard de leur contribution aux objectifs du programme et de l’appel a projets; Le 


comité de programmation analysera les candidatures reformulées et se prononcera sur 


l’approbation ou le refus des projets. Les projets approuvés disposeront d’un délai pour présenter 


les pièces administratives obligatoires. 


 


A l’issue de la seconde phase, et dans le cas où des projets ayant été autorisés à se présenter ont 


répondu correctement aux modifications sollicitées par le comité de programmation mais ne 


peuvent pas être approuvés et programmés au seul motif du  manque de fonds, ces projets 


pourront être inscrits sur une liste de réserve décidée par le comité de programmation.  Cette 


décision sera notifiée aux bénéficiaires du projet à l’issue du comité de programmation. 


Dès que les fonds seront disponibles, les projets seront à nouveau examinés par le comité de 


programmation selon la procédure suivante : 


Les projets figurant sur la liste de réserve pourront être présentés pour approbation et 


programmation au comité de programmation en suivant l’ordre obtenu dans le classement des 


candidatures selon la notation finale obtenue dans les critères de sélection. 


Au moment de la disponibilité des fonds et en fonction du calendrier, le secrétariat technique 


conjoint prendra contact auprès du premier bénéficiaire pour lui communiquer la possibilité de 


programmer le projet. Il pourra lui être demandé d’adapter le projet aux conditions d’une éventuelle 


programmation en fonction du calendrier d’exécution et du budget qui seraient possible de mettre 


en œuvre. Si le premier bénéficiaire répond positivement dans un délai de 15 jours, le projet serait 


alors présenté en consultation écrite au comité de programmation pour être programmé.  


 
  


 Une seule candidature par entité, en tant que premier bénéficiaire ou bénéficiaire, sera 


acceptée pour cet appel à projets.  


! 


Dans le cas où une entité serait présente en tant que premier bénéficiaire ou bénéficiaire dans plus 


d’une candidature, le secrétariat technique conjoint enverra un email à l’entité concernée en lui 


demandant de choisir dans quel projet elle souhaite se maintenir et d’envoyer par conséquent les 


lettres de désistement des autres projets. Les premiers bénéficiaires des projets concernés seront 


en copie de ces emails. Cette consultation se réalisera donc par email uniquement et un délai de 


48 heures sera donné à l’entité concernée. Passé ce délai, et en l’absence de réponse, le 


programme n’acceptera que la candidature de cette entité qui aura été enregistrée en premier par 


date et heure d’arrivée au secrétariat technique conjoint à travers l’application informatique. L’entité 
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sera automatiquement rejetée des autres candidatures arrivées ensuite et ce pour l’ensemble des 


phases de l’appel à projets.   


Pour les projets confrontés à cette situation, s’ils sont autorisés à passer à la seconde phase, il leur 


sera proposé de substituer l’entité exclue par une entité qui réalisera les mêmes activités dans les 


mêmes conditions que celles décrites dans le formulaire de candidature présenté.  


 


La capacité administrative et de gestion pour la réalisation des tâches dans chacune des 


participations sera prise en compte. 


5.3.2. Les critères d’admissibilité et de sélection 
 
 Critères d’admissibilité 


Les critères d’admissibilité de projets, dont les porteurs de projet devront s’assurer pour qu’il soit 


admis au troisième appel à projets du PO 2007-2013 sont détaillés ci-dessous, en signalant leur 


caractère excluant ou corrigible. 


Dans le cas de critères d’admissibilité à caractère ou condition corrigible, si la candidature ne réunit 


pas les exigences requises, il sera demandé au premier bénéficiaire (chef de file) de corriger 


l’erreur ou d’apporter les documents nécessaires, en lui octroyant pour cela un délai de 10 jours. Il 


lui sera notifié qu’après ce délai, en cas de non présentation des corrections ou des documents 


demandés, sa candidature serait considérée comme nulle et la résolution notifiée. 


 


 CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ CARACTÈRE PHASE 
 Critères relatifs à la présentation de la candidature   


1 
Envoi et validation de la candidature de projet dans son intégralité à 
travers l'application informatique dans les délais établis dans l’appel à 
projets 


Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


2 
Envoi du formulaire de candidature dans les délais établis dans 
l’appel à projets en support papier, par courrier recommandé, la date 
du cachet de la poste faisant foi 


Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


3 
Présentation de toutes les parties du formulaire de candidature en 
support papier (formulaire de candidature, calendrier, plan financier et 
justification du budget). 


Corrigible 
1ère et 2nde 


phase 


4 


Présentation de toutes les annexes à travers l'application 
informatique : déclaration responsable et d’engagement ainsi que les 
lettres d’engagement dûment renseignées, datées, signées et 
cachetées dans les délais établis dans l’appel à projets 


Corrigible 1ère phase 


5 


Présentation de toutes les annexes en support papier : déclaration 
responsable et d’engagement ainsi que les lettres d’engagement 
dûment renseignées, datées, signées et cachetées dans les délais 
établis dans l’appel à projets 


Corrigible 1ère phase 
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6 
Présentation et envoi de la candidature de projet dans les autres 
langues des bénéficiaires à travers l'application informatique et dans 
les délais établis dans l’appel à projets 


Excluant 1ère et 2nde 
phase 


7 


Présentation des certifications de la contrepartie nationale, 
garantissant la disponibilité des ressources financières nécessaires 
pour l'exécution des actions, dûment renseignées d’après les 
modèles établis par le programme 


Corrigible 2nde phase 


 Critères relatifs au partenariat   


8 
Participation de deux bénéficiaires appartenant au moins à deux 
États membres de l'Espace SUDOE 


Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


9 


Les bénéficiaires doivent être des organismes publics, des 
organismes comparables à des organismes publics (organismes qui 
remplissent les critères établis dans l'article 1.9 de la Directive 
2004/18) ou des organismes privés à but non lucratif qui n'ont pas de 
caractère industriel ou commercial.  


Excluant 1ère phase 


10 
Présentation des statuts de constitution des entités sur la demande 
des organes de gestion du programme. 
 


Corrigible 2nde phase 


11 


Présentation de l’accord de collaboration du projet signé par tous les 
bénéficiaires liés au projet (les accords de collaboration bilatéraux 
sont acceptés) en respectant les paramètres établis par les organes 
de gestion du Programme.  
 


Corrigible 2nde phase 


 Critères relatifs au projet   


12 
Etre en accord avec la stratégie et les objectifs du programme et 
rentrer dans le cadre des priorités et des thématiques définies dans le 
texte de l’appel à projets 


Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


13 Respecter les législations nationales et communautaires Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


14 
Les actions ne doivent pas être terminées à la date de présentation 
de la candidature 


Excluant 
1ère et 2nde 


phase 
 Critères relatifs au plan financier   


15 Ne pas avoir été financé par d'autres programmes communautaires Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


16 


Le budget global du projet et par bénéficiaires devra respecter les 
seuils obligatoires établis dans le texte de l’appel à projets (budget 
minimum de dépenses totales éligibles de 500.000 euros pour la 
Priorité 1 et de 300.000 euros pour les Priorités 3 et 4, et de 100.000 
euros de dépenses éligibles par bénéficiaires). 


Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


17 Les dépenses de préparation ne doivent pas dépasser  25.000 €. Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


18 
Les dépenses générales ne doivent pas dépasser 2% des dépenses 
éligibles du bénéficiaire. 


Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


19 
Les dépenses des GT transversaux (GT01 gestion et coordination, 
GT de suivi et évaluation et GT de publicité, information et 
capitalisation) ne doivent pas dépasser 25% des dépenses éligibles. 


Excluant 
1ère et 2nde 


phase 


20 
Le projet respecte les périodes d’éligibilité établies dans le texte de 
l’appel à projets (préparation et exécution).  


Excluant 
1ère et 2nde 


phase 
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 Critères de sélection 


Figurent ci-dessous les critères de sélection qui seront appliqués, indépendamment des critères 


d’admissibilité, pour réaliser la sélection des projets qui seront cofinancés dans le PO SUDOE. 


 


Ces critères de sélection feront l’objet d’une évaluation technique à laquelle sera appliqué un 


barème de 0 à 4 points conformément à la qualification suivante : 


 


Très déficient 0 point 


Déficient 1 point 


Moyen 2 points 


Bon 3 points 


Excellent  4 points 


 


 CRITÈRES DE SÉLECTION PONDÉRATION
 Critères relatifs à la stratégie du programme et à la qualité du projet  


1 
Cohérence du projet avec la priorité dans laquelle il s’inscrit, avec les objectifs 
du programme ainsi qu'avec les thématiques établies dans le texte de l’appel 
à projets 


1,4 


2 
Aptitude du projet pour fournir une réponse adéquate aux problématiques 
posées et/ou pour contribuer à renforcer les opportunités identifiées dans 
l'espace SUDOE. 


1,4 


3 
Degré d'innovation du projet dans l'approche de la problématique, dans la 
méthodologie développée et dans les produits/résultats prévus.  


1 


4 
Valeur ajoutée que les projets présentent dans leurs territoires, dans le 
secteur dans lequel il s’inscrit et dans l'ensemble de l'espace de coopération 


1 


5 Qualité de la présentation et de la rédaction de la proposition de projet 0,6 


6 
Pertinence du plan de travail et de la planification temporelle pour répondre de 
façon adéquate aux objectifs du projet  


1,4 


7 
Adéquation des structures de gestion du projet ainsi que des actions prévues 
dans le plan de travail pour assurer une gestion, une coordination, une 
exécution et un suivi du projet corrects. 


1 


8 
Adéquate stratégie de diffusion, de promotion et de capitalisation les actions 
et des résultats du projet  


1 


9 
Pertinence et cohérence des indicateurs pour effectuer un suivi adéquat et 
une valorisation des produits et des résultats du projet  


1 
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 Critères relatifs aux résultats  


10 
Cohérence des résultats prévus par rapport aux objectifs et au plan de travail 
du projet. 


0,6 


11 
Présentation de produits et de résultats tangibles, concrets, innovants et 
pérennes. 


1,4 


12 
Degré de transférabilité des résultats des projets à d'autres territoires, entités 
et entreprises.  


1 


13 
Degré de lien du projet au monde entrepreneurial et/ou au développement 
durable 


0,6 


14 Effets directs et indirects sur la création d'emploi  1 


 Critères relatifs au partenariat   


15 
Valorisation du caractère transnational du projet par rapport à la valeur 
ajoutée apportée par la coopération pour atteindre des objectifs et des 
résultats qui ne seraient pas réalisables individuellement. 


1,4 


16 
Importance, compétence, capacité et expérience du partenariat par rapport à 
la thématique abordée et aux activités prévues.  


1,4 


17 
Démonstration d'un partenariat équilibré et actif, qui assure la cohérence dans 
le partage des tâches du projet.  


1 


18 Potentiel pour la configuration de relations pérennes et stables 1 


 Critères relatifs au plan financier  


19 Budget équilibré entre les bénéficiaires  0,6 


20 
Pertinence de la planification financière par rapport aux objectifs et au plan de 
travail du projet (groupes de tâches et actions). 


1,4 


21 
Cohérence du plan financier par typologies de dépenses par rapport au plan 
de travail du projet. 


1 


22 Justification du budget détaillée, réaliste et claire  1 


 Critères de conformité avec les autres politiques  


23 
Cohérence et complémentarité avec les politiques et les stratégies 
communautaires, nationales et régionales. 


0,6 


24 
Contribution du projet à l'égalité des chances, dans sa formulation stratégique 
(objectifs) comme dans sa mise en oeuvre. 


0,6 


25 
Respect et contribution du projet au respect de l'environnement, dans sa 
formulation stratégique comme dans sa mise en oeuvre. 


0,6 


 
 
De même, les critères de sélection seront pondérés selon le barème indiqué dans le tableau ci-


dessus. Le système de pondération différenciera et notera les critères selon s’il s’agit de critères 


très importants (1,40 point), importants (1 point) et normaux (0,60 points). 
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Fiche_00. INTRODUCTION ET OUTILS  
POUR LES PORTEURS DE PROJETS 


0I. INTRODUCTION ET OBJECTIFS DU GUIDE 


Le présent guide est un instrument basique destiné à informer et aider les porteurs de projets du 


programme de coopération territoriale Espace sud-ouest européen (désormais PO SUDOE) et à la 


fois un instrument d’aide méthodologique et pratique et un moyen d’information efficace. 


Plus précisément, les objectifs du guide sont les suivants : 


 Permettre aux porteurs de projets de s’orienter entre les différentes priorités du PO SUDOE 


en prenant en compte la logique et les objectifs de PO, 


 Définir quels sont les porteurs de projets potentiels et quels types de projets sont éligibles 


conformément au PO SUDOE, 


 Offrir des indications pratiques aux porteurs de projets pour qu’ils préparent une 


candidature de projet, 


 Orienter les porteurs de projets dans l’élaboration du plan financier, 


 Donner de la transparence aux procédés qui se suivront lors de l’évaluation des 


candidatures, 


 Répondre aux questions les plus fréquentes des porteurs de projets. 


Pour que la présentation du projet soit correcte, veuillez lire attentivement les questions formulées 


dans ce guide. Ce guide et l’accès à l’application informatique, ainsi que toute l’information 


complémentaire sur le PO et les conditions de présentation de projets, se trouvent sur le site 


Internet programme, www.interreg-sudoe.eu , et peuvent être sollicités aussi auprès du secrétariat 


technique conjoint du programme (stcsudoe@interreg-sudoe.eu). 


Le guide est structuré en 11 fiches. Les deux premières fiches sont consacrées à une brève 


présentation du programme (fiche 01) et des organes de gestion de celui-ci (fiche 02). La fiche 03 


indique les principales responsabilités du premier bénéficiaire et des autres bénéficiaires. Les 


fiches 4.1, 4.2, 4.3, 4.4 et 4.5 évoquent les étapes à suivre pour la préparation d’un projet de 


coopération transnationale. Plus particulièrement, il est précisé dans la fiche 4.3 quels sont les 


bénéficiaires potentiels du programme. Une série d’indications à prendre en compte est réalisée 


dans la fiche 4.5 en ce qui concerne l’élaboration du plan financier et l’éligibilité des dépenses. La 


fiche 5.1 présente la typologie des projets recherchés par le programme. La fiche 5.2 reprend toute 
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l’information spécifique et relative au troisième appel à projets, notamment les priorités et les 


thématiques ouvertes pour l’appel à projets en cours, ainsi que les modalités de présentation des 


candidatures. La fiche 5.3 explique le processus de sélection des projets.   


En outre, un guide de gestion de projets transnationaux est à la disposition des bénéficiaires et 


dans lequel sont détaillés tous les aspects relatifs à la gestion effective d’un projet de ces 


caractéristiques.  


 


0II. LES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE ET LES AUTRES OUTILS POUR LE PORTEUR DE 


PROJET  


Ce guide structuré par fiches fait partie du kit de candidature de l’appel à projets du PO SUDOE. 


Les autres documents de ce kit sont les suivants : 


- Le texte de l’appel à projets: notification publique de l’ouverture du délai officiel pour la 


présentation de candidatures ainsi que le développement, les conditions et les différentes 


modalités de l’appel. 


-  Le formulaire de candidature – plan financier : modèle à travers duquel les bénéficiaires 


pourront effectuer les calculs nécessaires pour ensuite saisir l’information financière dans 


l’application informatique  


- Les modèles des documents accompagnant la candidature de projets: déclaration responsable 


et d’engagement, lettre d’engagement, accord de collaboration et lettre de certification de la 


contrepartie nationale.  


- Les guides pour la saisie du formulaire de candidature : les candidatures de projet doivent 


obligatoirement être présentées via l’application informatique du programme SUDOE. Une série de 


guides est disponible pour aider les porteurs de projet dans la saisie des informations et 


l’impression des différentes parties du formulaire de candidature à envoyer au secrétariat technique 


conjoint. 


En plus du présent guide et du texte de l’appel à projets, le porteur de projet dispose, à travers le 


site Internet (www.interreg-sudoe.eu) d’une autre série d’outils qui peuvent être d’un grand recours 


lors de la préparation et la présentation d’une proposition de projet de coopération transnationale 


dans le cadre de ce programme, à savoir:  
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 La bourse de projets 


Le site Internet comporte un espace consacré à la recherche de partenaires. Les porteurs de 


projets qui souhaitent chercher des partenaires doivent remplir une fiche destinée à cet effet qui 


sera publiée a posteriori. 


 Fiche d’assistance 


Les porteurs de projets potentiels qui auraient besoin d’assistance et d’aide pour un thème, quel 


qu’il soit, relatif à leur proposition de projet, pourront remplir cette fiche dans laquelle ils exposeront 


les questions concrètes qu’ils souhaitent poser au secrétariat technique conjoint. 


 FAQs 


Une liste des questions les plus communes posées et les réponses qui leur correspondent est 


publiée sur le site Internet et actualisée régulièrement pour consultation des potentiels porteurs de 


projets. 


Les documents de référence du programme peuvent également être consultés sur le site 


Internet: 


 Le programme opérationnel de coopération territoriale “Espace sud-ouest européen 2007-


2013” 


 L’évaluation ex-ante du programme opérationnel de coopération territoriale “Espace sud-


ouest européen 2007-2013” 


 L’évaluation environnementale stratégique du programme opérationnel de coopération 


territoriale “Espace sud-ouest européen 2007-2013” 


 Les règlements communautaires applicables à la gestion du PO SUDOE (annexe III) 
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